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Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 

« Copropriétés Dégradées » - secteur des Graviers 

Villeneuve-Saint-Georges 

2022-2027 

Convention d’OPAH-CD (2022-2027) 

Avenant n°1 
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Entre 
 
L’Etablissement Public Territorial Grand Orly Seine Bièvre, maître d'ouvrage de l'opération programmée 
d’amélioration de l’habitat Copropriété du secteur Val de Bièvre, représenté par M. Michel LEPRETRE, 
Président de l’Etablissement Public Territorial Grand Orly Seine Bièvre, 
 
La commune de Villeneuve-Saint-Georges, représentée par M. Philippe GAUDIN, Maire de Villeneuve-
Saint-Georges 
 
L’État, représenté par la préfète du département du Val de Marne, Mme. Sophie THIBAULT, 
 
et l’Agence nationale de l’habitat, établissement public à caractère administratif, sis 8 avenue de l'Opéra 
75001 Paris, représenté par Mme Sophie THIBAULT, déléguée local de l'Anah dans le département, agissant 
dans le cadre des articles R. 321-1 et suivants du code de la construction de l'habitation et dénommée ci-
après « Anah», 
 
Vu le Code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles L. 303-1, L. 321-1 et suivants et R.321-
1 et suivants ; 
 
Vu le règlement général de l'Agence nationale de l'habitat, 
 
Vu la convention d’OPAH-CD tripartite signée le 5 septembre 2022, 
 
Vu la délibération du conseil municipal de Villeneuve-Saint-Georges, en date du 13 juin 2024, autorisant la 
signature du présent avenant, 
 
Vu la délibération de l'assemblée délibérante de l’EPT du Grand-Orly Seine Bièvre, maître d'ouvrage de 
l'opération, en date du 25 juin 2024, autorisant la signature du présent avenant, 
 
Vu l'avis du délégué de l'Anah dans la Région en date du 26 mars 2024, 
 
Considérant, les diagnostics, réalisés en 2023, par l’opérateur de suivi-animation de l’OPAH-CD et qui 
concernent les 3 copropriétés, 
 
Considérant les échanges avec les habitants et avec les organes de gestion des copropriétés, 
 
Il a été exposé ce qui suit : 
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Préambule 

La convention d’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat « Copropriétés Dégradées » du secteur 
des Graviers à Villeneuve-Saint-Georges signée en septembre 2022 prévoyait entre autres de : 
 

 Mettre à jour les diagnostics multicritères et proposer des stratégies opérationnelles pour les 3 
copropriétés du secteur des Graviers, à savoir : Graviers 1, Graviers 2, Graviers 7 

 

 Réaliser un diagnostic sur le cadre de vie dans le but de définir un plan d’actions liées à la Gestion 
Urbaine de Proximité 

 

 Engager le travail de redressement des copropriétés sur les plans juridique, financier et technique. 
 
Les deux premières années du dispositif ont permis aux copropriétés de se mettre en ordre de marche pour 
bénéficier de l’accompagnement de l’opérateur de suivi-animation de l’OPAH-CD. En effet, à ce jour, toutes 
les copropriétés sont en passe de retrouver une gestion « normalisée », les assemblées générales sont plus 
mobilisatrices, le travail de redressement financier est amorcé grâce à la tenue des commissions impayés 
tous les trimestres, les études de maîtrise d’œuvre sont en cours dans les trois copropriétés. 
 
Le présent avenant à la convention d’OPAH a comme objectif de compléter le volet Gestion Urbaine de 
Proximité (GUP) en ajoutant dans les attributions de l’opérateur la mise en application des actions définies 
dans le plan d’actions GUP. 
 
L’opérateur a pu travailler durant la seconde année d’opération à élaborer un plan d’actions de Gestion 
Urbaine de Proximité (GUP). La GUP vise à assurer la cohérence des différentes actions menées en termes 
de qualité de vie sur les trois copropriétés des Graviers concernées par l’OPAH. L’opérateur assurera le suivi-
animation des actions de Gestion Urbaine de Proximité indiquées dans le plan. 
 

Article 1. Objet de l’avenant 

L’objet du présent avenant vise à modifier partiellement les articles n°3 et n° 5 de la convention. 
 

Article 2. Modification de l’article n°3 « Volet d’actions » 

Le point 3.6 « Volet Gestion Urbaine de Proximité » est modifié 
 
L’opérateur de suivi-animation de l’OPAH-CD, en lien avec le chargé de mission GUSP de la ville de 
Villeneuve-Saint-Georges, a recensé et proposé des actions dans le but d’améliorer le cadre de vie des 
habitants. 
 
Le recensement des besoins a été rendu possible au travers d’échanges avec les différents acteurs locaux 
notamment grâce à la réalisation de : 
 

 Deux diagnostics GUP en marchant le 22/11/2022 et le 10/10/2023 

 Visites de terrain le 29/11/2023 

 Relevés sur sites avril 2023 

 Rendez-vous avec les acteurs partenaires de la GUP le 26/05/2023 

 Rendez-vous avec le syndic de copropriété de Graviers 1 et Graviers 2 le 15/06/2023 

 Rendez-vous avec l’administratrice provisoire de Graviers 7 le 01/06/2023 
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Aussi, en vue de concrétiser les actions, un travail de recensement des aides mobilisables a été effectué 
auprès de la délégation Anah 94, de la ville et de l’EPT. 
 
A ce jour, il ressort que les objectifs généraux poursuivis dans le cadre des actions de Gestion Urbaine de 
Proximité adossées à l’OPAH-CD sont les suivants : 
 

 Améliorer l’intervention de chacun des partenaires : Ville, EPT, etc sur le domaine de la GUP et 
faciliter leur coordination 

 Assurer une qualité et une continuité de services aux habitants 

 Amélioration du cadre de vie des occupants 

 Mener des actions complémentaires lors des travaux réalisés durant l’OPAH : désencombrement des 
balcons et caves, anticipation des impacts d’usages liés aux travaux, médiation sur conflits d’accès, 
facilitation du parfait achèvement, etc. 

 
Pour permettre la cohérence des actions engagées sur le parc privé et sur le parc social dans le quartier, le 
pilotage de ces actions est assuré par la chargée de mission GUSP de la ville de Villeneuve-Saint-Georges 
en lien avec le chef de mission de l’EPT qui pilote l’OPAH-CD et l’opérateur de suivi-animation de l’OPAH-CD. 
 

Article 3. Modification de l’article n°5 « Financements de l’opération et engagements 
complémentaires » 

Les ajouts et compléments indiqués ci-dessus ont des conséquences sur le montant de l’ingénierie liée au 
suivi-animation. 
 

 2024 2025 2026 2027 Total HT Total TTC 

Actions de 
GUP 

7785 € 7 395 € 6 335 € 5 325 € 26 840 € 32 208 € 

 
 
Financements Anah : 
 
Le point 5.1 « Financements de l’Anah » est modifié en son sous-point « Montants prévisionnels » 
 

 2024 2025 2026 2027 Total 

Actions de 
GUP 

3 893 € HT 3 698 € HT 3 168 € HT 2 663 € HT 13 420 € HT 

 
 
Reste à charge Ville – EPT : 
 
Le point 5.2 « Financements de la Ville de Villeneuve-Saint-Georges via l’Etablissement Public Territorial » est 
modifié en son sous-point « Montants prévisionnels » 
 

 2024 2025 2026 2027 Total 

Actions de 
GUP 

5 450 € TTC 5 177 € TTC 4 435 € TTC 3 728 € TTC 18 788 € TTC 
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Article 4. Prise d’effet et durée de l’avenant 

L’avenant prendra effet dès sa signature et durera jusqu’au terme de la convention. 

Article 5. Autres dispositions 

Les autres articles de la convention initiale demeurent inchangés. 
 

Article 6. Transmission de l’avenant 

Le présent avenant signé et ses annexes sont transmis aux différents signataires, ainsi qu’au délégué de 
l’agence dans la région et à l’Anah centrale par parapheur ou voie postale. 
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Fait en 3 exemplaires à                         , le 

 

Pour la Ville de Villeneuve-Saint-Georges, le Maire, 

 

 

Philippe GAUDIN 

 

 

Pour l’Etablissement Public Territorial du Grand-Orly Seine Bièvre, le Président 

 

 

 

Michel LEPRETRE 

 

 

Pour l'Etat et pour l’Anah, la Préfète du Département du Val de Marne 

 

 

Sophie THIBAULT 
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LA PRESENTE CONVENTION EST ETABLIE : 

 
Entre l’EPT Grand-Orly-Seine-Bièvre, maître d'ouvrage de l'opération, représenté par Monsieur le Président, 
Michel LEPRETRE 
 
La commune de Villeneuve-Saint-Georges représentée par Monsieur le Maire, Philippe GAUDIN ; 
 
L’Etat, représenté par Madame la Préfète du Val-de-Marne, Sophie THIBAULT ; 

 
L’Agence nationale de l’habitat, établissement public à caractère administratif, sis 8 avenue de l'Opéra 75001 
Paris, agissant dans le cadre des articles R.321-1 et suivants du code de la construction et de l’habitation et 
dénommée ci-après « Anah », représentée par Madame la Préfète du Val-de-Marne, Sophie THIBAULT ; 

 
Et le syndicat des copropriétaires représenté par le syndic de copropriété, Immobilier du Grand Paris, 
Représenté par son Président, Cédric LE PROVOST. 
 
 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L615-1 et suivants, R.615-1 et suivants, 
 
Vu le règlement général de l’Agence nationale de l’habitat, 

 

Vu les conclusions du comité de pilotage final de la commission d’élaboration de plan de sauvegarde du XXX 
 
Vu la délibération du Conseil Territorial en date du 25 juin 2024, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 23 mai 2024, 
 
Vu le procès-verbal de l’assemblée générale de la copropriété du XXX 
 
Vu le compte rendu de la commission du plan de sauvegarde du XXX 
 
Vu l'avis du délégué de l'Anah dans la Région en date du 21/05/2024 
 
 
Il a été exposé ce qui suit : 
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Préambule 
 
Créé en janvier 2016, l’Etablissement Public Territorial (EPT) Grand Orly Seine Bièvre est issu de la fusion des 
communautés d’agglomération des Portes de l’Essonne, de Seine Amont, du Val de Bièvre, et partiellement des 
Lacs de l’Essonne. Regroupant 24 communes des départements du Val-de-Marne et de l’Essonne, il compte une 
population totale de 718 211 habitants selon l'INSEE (2020). Classé comme le deuxième territoire le plus peuplé 
dans la Métropole du Grand Paris, l'EPT Grand Orly Seine Bièvre travaille depuis plusieurs années à mettre en 
place une politique proactive visant à améliorer l'état du parc privé et le cadre de vie des quartiers relevant de 
la Politique de la Ville. Actuellement, il compte 31 quartiers prioritaires sur son territoire. 
 
Les quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV) sont des zones résidentielles confrontées à des inégalités 
sociales et économiques importantes. Leur délimitation est établie par l'Agence nationale de la cohésion des 
territoires (ANCT) en fonction du revenu moyen par habitant, défini par l'INSEE (2022). La création de ces 
quartiers découle de la loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine votée en février 2014, visant à 
concentrer les actions de l'État sur les quartiers vulnérables pour rétablir une cohésion territoriale. La ville de 
Villeneuve-Saint-Georges est située à 15 km au sud-est de la capitale, elle fait partie du département du Val-de-
Marne et borde l'Essonne. C’est la commune la plus défavorisée du Territoire, affichant un taux de pauvreté de 
34% (INSEE, 2019). Les habitants de Villeneuve-Saint-Georges ont des revenus moyens relativement bas, 
comparés à ceux du département du Val-de-Marne, atteignant 16 250 €/an/unité de consommation. Avec une 
superficie de 875 hectares et une population de 34 845 habitants, Villeneuve-Saint-Georges est l'une des six 
communes les plus peuplées de l'EPT (INSEE, 2020).  
 
Le parc de logements de Villeneuve-Saint-Georges est caractérisé par une prédominance de bâtiments de 
constructions antérieures à 1970, présentant diverses fragilités. En effet, 21% des résidences principales ont été 
construites entre les deux guerres, et 37,7% entre 1946 et 1970. 56% de la population communale vit au sein 
des cinq quartiers prioritaires de la Politique de la Ville composés à80% de logements sociaux. En outre, le parc 
de logements privés de Villeneuve-Saint-Georges est majoritairement composé de copropriétés et se distingue 
par un taux élevé de locataires, atteignant 66,4%, comparé à la moyenne départementale de 55% dans le Val-
de-Marne. 
 
Pour faire face à l'habitat dégradé et au besoin de transformation de certains quartiers, la commune accueille 
plusieurs opérations, notamment l'intervention significative de l'ANRU sur les quartiers Nord depuis 2014, dans 
le cadre du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU) ainsi que dans le secteur du 
Plateau avec la mise en place d’un Programme Opérationnel de Prévention d'Accompagnement des 
Copropriétés (POPAC). De plus, l'aire du centre ancien fait l'objet d'une opération de requalification dans le 
cadre du Programme National de Requalification des Quartiers Anciens Dégradés (PNRQAD). 

 
Construite en 1968, la copropriété « Tour 3 », aussi dénommée Graviers 3, est un 
immeuble de 62 logements répartis sur 12 étages (R+12). Elle occupe une parcelle 
de 1430 m² et une emprise au sol de 1025 m² pour une surface habitable de 7090 
m². 
Érigée sur dalle, la propriété était sous le contrôle de la SNI jusqu'en 2006, devenue 
par la suite CDC Habitat en 2018. Les logements sont occupés à 51% par des 
locataires et 49% par des propriétaires (PO), présentant des situations économiques 
modestes à très modestes, selon les critères de l’Anah. La copropriété est 
confrontée à des besoins de travaux importants. Lorsque la SNI a mis en vente les 

lots, aucune initiative d'amélioration énergétique n'a été entreprise. En conséquence, les performances 
thermiques des logements sont jugées moyennes, voire médiocres (de classe D à G), et les charges associées 
sont particulièrement élevées. La « Tour 3 » est prise dans une spirale de déqualification, difficile à surmonter 
sans un accompagnement renforcé. Les autres copropriétés du quartier Nord (Graviers 1,2 et 7) sont engagées 
dans un dispositif de type OPAH-CD, le quartier bénéficie d'une intervention complète concernant son parc 
immobilier privé. 
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Chapitre I - Objet de la convention et périmètre d'application 

1. Dénomination de l'opération 
 
L’État, l’Établissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre et l’Anah décident de mettre en place un plan 
de sauvegarde pour la copropriété « Tour 3 », immatriculée AB9-424-177 au registre national de copropriétés. 

2. Périmètre 
 
Le périmètre d’intervention du présent plan de sauvegarde concerne la copropriété « Tour 3 » à Villeneuve-
Saint-Georges, dont la référence cadastrale est 94078000AC0118. 
 

 
 

La copropriété se compose d’un bâtiment collectif à usage d’habitation avec une entrée située au 3 rue Rolland 

Garros.  
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La copropriété dispose de plusieurs parties communes organisées comme suit : 
 

- 2 ascenseurs (pair et impair) 

- 1 Hall d’entrée  

- Chaufferie  

- Toiture terrasse 

- Local poubelle 

- Une dalle avec un parking souterrain  

- Espaces verts 

 

3. Nature, état et instance de la copropriété 
 
Le statut et profil des copropriétaires : 
 
L'étude réalisée sur la copropriété a révélé que parmi les copropriétaires, 49% sont des propriétaires occupants 
(PO) et 51% sont des propriétaires bailleurs (PB). De plus, les enquêtes d'occupation ont permis d'obtenir des 
informations détaillées sur les revenus des habitants. 
Au total, 65% des ménages, soit 39 logements, ont été interrogés lors de ces enquêtes sociales réalisées en 2023 
soit :  
 

- 31 propriétaires occupants (50% des propriétaires occupants)  

- 16 locataires (40% des locataires)  

- 5 propriétaires bailleurs (12,5% des bailleurs)   

 
La copropriété est principalement occupée par des ménages de taille moyenne. Il a été constaté que la majorité 
des propriétaires occupants enquêtés en 2023 sont très modestes, selon les critères d'éligibilité de l'Anah, et 5% 
sont considérés comme modestes. 
Cependant, la copropriété est confrontée à de grandes difficultés économiques en raison de l'augmentation 
constante des charges courantes ce qui engendre énormément d’impayés. Il a été constaté lors de ces enquêtes 
qu’une part significative des ménages présentait des problématiques socio-économiques (notamment pour les 
locataires). 
 
La gestion de la copropriété : 
 
La copropriété « Tour 3 » est depuis plusieurs années dans une situation financière très dégradée mais qui 
montre des signes d'amélioration depuis la nomination du nouveau syndic de copropriété IGP IMMO en 2020. 
Il convient de noter que le taux d'impayés, qui était de 83% en 2020, 88% en 2021, 84% en 2022, a enregistré 

Copropriété Adresse 
Année de 

construction 
Nombre de 
logements 

Caractéristiques 

« Tour 3 » 
3 rue Rolland 

Garros 
 

1968 62 

Hauteur : R+12 

Nombre d’escaliers : 1 

Typologies 
logements : T2 (14), 
T3 (14), T4 (24), T5 et + 
(10)  

Lots de parkings : 62 
emplacements de 
stationnement dont 
16 boxes et deux 
communs  
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une baisse significative, atteignant 57% en 2023. Cela est lié à la mise en œuvre des procédures de recouvrement 
par le gestionnaire actuel. 
 
Cependant, il est crucial de souligner que malgré ces améliorations, cette tendance positive doit être maintenue 
dans le cadre du plan de sauvegarde de la copropriété. Les efforts entrepris jusqu'à présent constituent une 
étape positive, mais la continuité des actions et une gestion rigoureuse demeurent essentielles pour garantir la 
stabilité financière à long terme de la copropriété « Tour 3 ». 
 
Il est à noter que la transmission de l’information envers la copropriété est assurée par le président du conseil 
syndical qui garantit une bonne compréhension des actions entreprises par le syndic. Cette implication active 
du président du conseil syndical contribue indéniablement à maintenir un lien fort et informatif avec l'ensemble 
des copropriétaires. Cependant, il est essentiel que le syndic s'implique activement pour établir un climat de 
confiance et garantir le bon fonctionnement de la copropriété. 
 
Le plan de sauvegarde implique donc des forts enjeux en termes de gestion :  
 

- La résorption des impayés de charges qui impactent le bon fonctionnement de la copropriété 
 

- La continuité du suivi régulier des procédures engagées pour résorber les impayés et la réactivité à 
engager les nouvelles procédures sans délai 
 

- Une analyse des grands postes de charges pour comprendre les variations annuelles et en traiter les 
causes.  

 
Le fonctionnement de la copropriété :  
 
La copropriété possède un conseil syndical dynamique, composé de 8 membres tous actifs, avec une implication 
particulièrement forte d'un membre lors des différentes réunions durant l'étude-action (phase élaboration du 
plan de sauvegarde). La dynamique du conseil syndical est portée par le président, qui fait office de relais, jouant 
un rôle essentiel dans la coordination et la communication au sein de l’instance. Au début de l'étude-action, un 
travail de communication important a été nécessaire pour remobiliser certains membres du conseil syndical. 
Cette démarche a permis de renforcer l'engagement et la participation active de l'ensemble des membres, 
contribuant ainsi à la dynamique actuelle du conseil syndical. 
 
La mise en œuvre d’un dispositif de plan de sauvegarde aura pour objectif de mobiliser et pérenniser les 
copropriétaires autour d’un projet de réhabilitation globale, de renforcer le conseil syndical et de 
l’’accompagner dans sa montée en compétences. 
 
Les assemblées générales : 
 
Les assemblées générales se tiennent une fois par an, au mois de juin. Un autre point crucial à souligner est 
l'augmentation de la participation en assemblée des copropriétaires, tendance à mettre en lien avec le futur 
plan de sauvegarde. En 2021, la participation s'élevait à 40% des tantièmes des personnes présentes, contre 
46% en 2022 et 55% en 2023. Cette évolution positive témoigne d'un intérêt croissant des copropriétaires pour 
les décisions collectives et les orientations futures.  
 
Il est essentiel de noter que le travail doit se poursuivre, notamment en collaboration avec les propriétaires 
bailleurs, afin d'assurer une participation continue et de renforcer l'engagement de l'ensemble des 
copropriétaires dans la mise en œuvre du plan de sauvegarde. 
 
Situation financière : 
 
Répartition des dettes au 04/12/2023 : 
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Montant l’impayé 
Nombre de 

propriétaires 
bailleurs 

Montant % 

< 1 500 € 5 1482.43 1.20% 

1 500€ - 4 000€ 3 9509.25 7.67% 

4 000€ - 7 500€ 0   

7 500€- 10 000€ 0   

10 000€ -20 000€ 3 41,000.30 33.10% 

>20 000€ 0   

 

Montant l’impayé 
Nombre de 

propriétaires 
occupants 

Montant % 

< 1 500 € 8 3596.52 2.91% 

1 500€ - 4 000€ 2 3,324.88 2.68% 

4 000€ - 7 500€ 0   

7 500€- 10 000€ 0   

10 000€ -20 000€ 0   

>20 000€ 1 63 015.20 50.92% 

 
  
Le syndic de copropriété devra poursuivre les actions permettant de résorber les impayés de charges des 
copropriétaires en lien avec l’accompagnement social qui sera mis en œuvre par l’opérateur. Pour rappel, au 4 
décembre 2023 la copropriété cumulait 121 928,68 € ce qui représente 57 % du budget prévisionnel de 2023, 
avec tout de même une baisse continue des impayés ces derniers mois. 
 
La situation financière de la copropriété fait face également à d’autres problématiques. Le diagnostic de gestion 
réalisé par le cabinet FCN dans le cadre de l’étude-action a mis en évidence : 
 

- Le niveau de trésorerie de la copropriété est fragile, impactée par l’encours significatifs des impayés 

(121 K€) 

- Au 31 décembre 2021, la copropriété disposait d’un fonds travaux de 19 999 €. 

- En 2022, la copropriété présente une dépense de 183 595,12 € pour un budget voté de 180 000 € avec 

un déficit de - 3595,12 € en 2022, - 4423,33 € en 2021, contre - 9 000€ en 2020.  

- Il a été également noté une très forte augmentation des charges de chauffage en 2022 :  évolution de 

16 000 € avec une baisse du volume consommé mais une hausse du prix du Mwh dû à l’épisode 

d’inflation qui a commencé au dernier trimestre 2021 (et du conflit armé en Ukraine). 

 
Ces charges annuelles demeurent élevées par rapport aux copropriétés de dimensions similaires : Charges 
moyennes : 2903,22 €/ lot/an, soit 725€/trimestre/lot. 
 
Caractérisation du bâti et des espaces extérieurs : 
 
L’ensemble immobilier de la copropriété n’a fait l’objet d’aucune intervention lourde depuis sa construction. Les 
seuls travaux réalisés sont des travaux d’urgence dernièrement l’installation électrique et la mise à la terre, 
l’installation de blocs autonomes d’éclairage de sécurité (BAES) et le remplacement des vannes d’arrêts réseau 
de gaz, ainsi que des travaux de réparation des ascenseurs.  
 
Les principales caractéristiques techniques observées lors du diagnostic réalisé dans le cadre de l’étude-action 
sont : 
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Caractéristiques des façades :  
 

- Béton dégradé avec fers apparents à certains endroits (éclats) 

- Carbonatation des fers 

- Fissures sur les enduits 

- Peinture/Enduit dégradé : salissures, coulures, décollement 

 
Caractéristiques des menuiseries extérieures : 
 

- Fenêtres 3 vantaux en PVC double vitrage. Il a été relevé par les habitants une sensation d’air passant 

au travers des fenêtres (problème d’étanchéité à l’eau et à l’air). 

- Ils manquent certaines poignets aux huisseries des fenêtres. 

 
Caractéristique de la toiture : 
 

- La toiture terrasse est inaccessible aux usagers 

- La toiture terrasse permet d’assurer l’accès aux locaux de machinerie des ascenseurs  

- Complexe visible en toiture : gravillons sur étanchéité.  

- La toiture terrasse n’est pas entretenue : présence de végétaux et de mousses. 

 
Caractéristiques des parties communes du hall d’entrée : 
 

- Revêtement de sol en grès cérame 

- Revêtement muraux en panneau de bois ou imitation bois 

- Faux plafonds avec luminaires au plafond 

- Local OM au RDC donnant sur l’extérieur. Mur extérieur en panneaux de verre. Présence d’une grille de 

ventilation haute. Revêtement mural carrelé. 

- Présence de deux ascenseurs 

- Il existe quelques désordres au niveau du plafond du hall d’entrée.  

- Les ascenseurs doivent être mis aux normes.  

- Le local OM a besoin d’une réfection ainsi que d’un système de ventilation plus performant. 

 

Les espaces extérieurs : 
 

- Les espaces extérieurs autour du bâtiment ne sont pas entretenus. Possiblement, du fait de l’absence 

de qualité de ces espaces, et l’absence de moyens ou d’intérêt de la copropriété à les entretenir Il est 

crucial de valoriser les espaces extérieurs de la copropriété dans le contexte du projet urbain actuel du 

quartier. Cela permettra d'éviter un écart entre la copropriété et le parc social, dont les espaces seront 

entièrement réaménagés dans le cadre du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain 

(NPNRU) 

- L’aménagement des espaces extérieurs avec aménagement de la dalle (réfection escalier, rampe PMR, 

accès pompier contrôlé) et la fermeture complète des espaces extérieurs couterait 313 000 euros TTC  
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Outre le diagnostic des parties communes, des visites techniques au sein des logements ont permis d’identifier 
plusieurs cas de logements en très mauvais état, dont certains ont fait l’objet de signalement pour suspicion 
d’insalubrité. 
 
Certains postes de travaux sont aujourd’hui indispensables pour la réhabilitation de la copropriété à la fois 
pour permettre de réaliser des économies d’énergie, diminuer les dépenses et par conséquent les factures 
d’énergie des copropriétaires mais également permettre de mettre aux normes la copropriété, pour assurer la 
sécurité des biens et des personnes.
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Un travail d’estimation des travaux a été réalisé pendant l’étude-action pour un montant de 3 306 501 € TTC. 
 
La situation foncière et juridique de la copropriété : 
 
Le Plan de Sauvegarde doit permettre de clarifier la situation foncière de la copropriété "Tour 3", . En effet, la 
possibilité de rétrocession des parcelles de voiries (et notamment celle se situant au bas des marches et à côté 
de la chaufferie) est à étudier à travers la mise en œuvre d’un découpage par un géomètre et l’accompagnement 
par un cabinet de notaire.  Le Plan de Sauvegarde devra donc permettre l’accomplissement de ces actions 
notamment dans le cadre du projet urbain. 

Chapitre II - Enjeux de l'opération 
 
Le plan de sauvegarde doit permettre de remédier aux difficultés auxquelles la copropriété « Tour 3 » est 
confrontée depuis plusieurs années. Le dispositif a pour objectif principal d’améliorer le cadre de vie des 
habitants et de redresser la situation financière de la copropriété. 
 
Parmi les difficultés identifiées, les éléments suivants sont à mettre en exergue : 

- Difficultés financières de la copropriété avec des impayés de charges élevés  
- Difficultés sociales et financières des ménages, notamment des propriétaires occupants ; 
- L’incapacité de certains copropriétaires, malgré leurs efforts financiers, à se maintenir dans le statut de 

propriétaires et réticence à adhérer au portage de lots effectué par la CDC-Habitat ; 
- Absence de travaux et entretien régulier du bâti avec, par conséquent, de nombreux désordres à la fois 

dans les parties communes et les parties privatives. 
- Présence d’incivilités, de personnes ne résidents pas dans la copropriété et e absence du gardien ; 
- Présence d’un nombre non négligeable de logements en mauvais état avec des présomptions de 

marchands de sommeil et situations d’habitat indigne ; 
- Déperditions énergétiques importantes provenant des parois opaques et vitrées 

 
La concours et le soutien de la puissance publique seront essentiels pour permettre à la copropriété de 
surmonter ces difficultés. Le Plan de Sauvegarde sera également crucial pour garantir la cohérence entre le 
projet urbain et la réhabilitation de la copropriété. 

Chapitre III – Description du dispositif et objectifs de l'opération 
 
La présente partie a pour objet de décrire le dispositif de Plan de Sauvegarde pour la copropriété « Tour 3 » et 
d’en définir les objectifs par volets.  
 

1. Objectifs du plan de sauvegarde 
 
Au regard des difficultés identifiées dans la copropriété, le plan de sauvegarde devra permettre dans un premier 
temps de :  
 
Redresser la copropriété et accompagner les instances de gestion de la copropriété et les copropriétaires : 
 

- Assainir la gestion de la copropriété et régulariser sa situation juridique ; 
- Améliorer la communication entre le syndic, le conseil syndical et les copropriétaires ; 
- Informer, former et accompagner les résidents sur les questions relatives au fonctionnement de la 

copropriété ;  
- Accompagner les instances de gestion dans le suivi et la résorption des impayés de charges. 

 
Mettre en œuvre le portage de lots pour les ménages ne pouvant pas se maintenir en copropriété : Accusé de réception en préfecture
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- Accompagner l’EPT et le porteur de lots de copropriété dans la mise en œuvre du dispositif de portage 

ciblé. 

 
Mettre en place un accompagnement renforcé des ménages : 
 

- Accompagner les copropriétaires et les locataires (accompagnement social lié au logement) afin de 
permettre leur solvabilisation et leur désendettement ; 

- Réorienter les ménages en très grande difficulté vers les services sociaux compétents ; 
- Remédier aux situations de sur-occupation  

 
Accompagner la copropriété dans la réalisation d’un programme de travaux : 
 

- Accompagner la Ville dans le traitement des situations de mal logement à travers le signalement des cas 
de logements indignes ; 

- Réhabiliter le bâti, les équipements collectifs et les espaces extérieurs, par la mise en œuvre du 
programme de travaux global ; 

- Accompagner la maîtrise d’œuvre dans les différentes phases (projet, travaux) afin d’atteindre les 
objectifs de réhabilitation nécessaires à la sauvegarde de la copropriété en adéquation avec les attentes 
des financeurs (économies d’énergie, solution chauffage, amiante, sécurité incendie, des biens et de 
personnes…) ; 

- Veiller à une optimisation des financements en mobilisant les partenaires en amont du projet et en 
rechercher de nouveaux ; 

- Assister le syndic de copropriété pour le calibrage du projet de travaux au regard des exigences des 
financeurs du dispositif.  

 
Clarifier la situation juridique et foncière de la copropriété : 
 

- Accompagner la copropriété dans la mise en œuvre des études de géomètre nécessaires à la 

rétrocession de certaines parcelles.  

 
Mettre en œuvre une gestion urbaine et sociale de proximité : 
 

- Œuvrer à l’amélioration des espaces extérieurs de la copropriété  

- Sensibiliser les habitants aux questions liées à la sécurité et à la tranquillité publique, la gestion des 

déchets et encombrants ; 

- Sensibiliser les copropriétaires et occupants aux questions d’entretien des parties communes.  

- Mettre en place un plan d’actions GUP et en assurer la mise en application en lien avec le chargé de 

mission GUP de la ville et le chef de projet habitat de l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre 

 

2. Volets d'action 
 
Le dispositif de plan de sauvegarde doit permettre de répondre aux dysfonctionnements repérés dans le cadre 
de l’étude-action menée entre septembre 2022 et septembre 2024. L’opérateur du suivi–animation du plan de 
sauvegarde organisera les interventions autour des volets suivants : 
 

- Volet redressement de la situation financière et de gestion  

- Volet animation et accompagnement des instances de gestion et des copropriétaires 

- Volet accompagnement social des occupants 

- Volet portage de lots 

- Volet accompagnement à la réalisation des travaux  
Accusé de réception en préfecture
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- Volet énergie et précarité énergétique 

- Volet lutte contre l’habitat indigne ou dégradé 

- Volet foncier  

- Volet gestion urbaine de proximité   

 

2.1 Volet redressement de la situation financière et de gestion 

 
Redressement de la situation financière de la copropriété : Le recouvrement des impayés de charges  
 
Afin de faire face aux difficultés financières auxquelles la copropriété est confrontée, il est essentiel de mettre 
en place des mesures de redressement financier et de gestion avant d'entreprendre des travaux majeurs. Il est 
important de souligner que pour l’exercice 2023, le montant des charges courantes impayées s'élève à 
121 928,68 €, ce qui représente 57% du budget prévisionnel de cette même année. L'opérateur chargé de cette 
mission devra également identifier les charges impayées qui ne pourront pas être récupérées.  
 
Le prestataire sera chargé de mettre en place un outil de suivi des copropriétaires en difficulté, prenant en 
compte le montant de leurs charges impayées par rapport à leurs appels de fonds trimestriels. Cet outil 
permettra de suivre les procédures de recouvrement et d'initier d'autres actions lors des réunions trimestrielles 
sur les impayés. Un soutien social sera proposé aux copropriétaires occupants pour faciliter l'établissement de 
plans d’apurement de leur dette de charges de copropriété. De même, un accompagnement sera mis en place 
pour aider les locataires en difficulté à reprendre le paiement de leur loyer, ce qui permettra de solvabiliser les 
propriétaires bailleurs impactés.  
 
L‘opérateur aura la charge de piloter et de mettre en place de commission. 
 
Il sera également nécessaire de mobiliser des outils d'accompagnement pour le règlement des dettes, tels que 
le FSH copropriété, le micro-crédit, l'aide de la Fondation Abbé Pierre…. 
 
La mise en place des procédures de contentieux 
 
En raison de la situation financière de la copropriété, il est crucial de prévoir les frais de contentieux nécessaires 
pour mener à bien les procédures judiciaires. Plusieurs mesures peuvent être envisagées pour faire face à ces 
dépenses : 
 

- L'inclusion d'une catégorie spécifique de "frais de contentieux" dans le budget de la copropriété. 

- La réduction des frais de contentieux en ayant recours à l'aide juridictionnelle, déjà mise en place par le 

syndic de copropriété  

- La mobilisation de l’aide au redressement de l’Anah et l'aide au contentieux auprès du Conseil Régional 

d'Île-de-France. 

 
Maîtriser les dépenses et optimiser les charges 
 
Les charges de copropriété sont relativement élevées par rapport aux équipements et services offerts, ce qui 
rend difficile pour les copropriétaires d'assumer d'autres dépenses pour la résidence. 
 
Le montant moyen des charges courantes trimestrielles est de 725€/trimestre/lot, soit 2903,22€/ lot/an.  
L'opérateur examinera les contrats de maintenance et s'assurera qu'ils soient optimaux compte tenu des 
installations.  
 

2.2. Volet animation et accompagnement des instances de gestion et des copropriétaires 
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Le volet animation du plan de sauvegarde vise à mobiliser les acteurs et à faciliter les prises de décision. La 
formation des instances de gestion est un moyen efficace de rééquilibrer les organes de la copropriété. L'objectif 
est d'impliquer les copropriétaires dans le processus décisionnel et de définir clairement les rôles et 
responsabilités du syndic de copropriété et du conseil syndical. 
 
Dans cette optique, des sessions de formation seront organisées pour sensibiliser et mobiliser les 
copropriétaires sur les enjeux de la copropriété. Ces formations aborderont plusieurs aspects de la gestion, tels 
que les droits et devoirs des copropriétaires, les charges, le suivi et la maîtrise des dépenses, la planification et 
le financement des travaux, ainsi que le recouvrement des impayés. 
 
Des efforts seront également déployés pour renforcer la mobilisation du syndic de copropriété et améliorer le 
suivi de la gestion, ainsi que pour faciliter la communication avec les copropriétaires. 
 
En ce qui concerne le recouvrement des impayés, des actions de prévention, de suivi et de traitement seront 
mises en place, en utilisant des procédures adaptées lors des commissions sur les impayés. L'objectif est de 
faciliter le paiement des charges courantes en encourageant l'utilisation du prélèvement automatique, et de 
réduire les coûts liés aux procédures de recouvrement en sollicitant l’aide à la gestion de l’Anah et les aides 
juridictionnelle et à la gestion de la Région Île-de-France dans le cadre du label "Copropriété Dégradée Soutenue 
par la Région". Pour cela, le label sera demandé dans le cadre de l’étude action. 
 
Des réunions d'information seront également organisées pour informer les copropriétaires et les partenaires du 
projet, afin d'assurer une compréhension commune et d'anticiper les besoins futurs. Des réunions de 
présentation auront lieu en début de projet ainsi que lors d'étapes clés, telles que la présentation du programme 
de travaux et des simulations financières, et l'accompagnement pour le règlement des restes à charges de ces 
travaux. L’aide à la gestion de l’Anah a pour but de financer les actions renforcées menées par les syndicats de 
copropriétaires en vue de redresser la copropriété. L’opérateur mobilisera l'aide à la gestion pour financer les 
dépenses supplémentaires liées aux réunions mensuelles, aux réunions de préparation des assemblées 
générales dans le cadre du plan de sauvegarde. Il convient de rappeler que cette aide peut être mobilisée chaque 
année jusqu'à 150 € par logement plafonnée à 5000 € par bâtiment et par an.  

2.3. Volet accompagnement social des occupants 

 
L'accompagnement social est un volet essentiel du plan de sauvegarde et complémentaire des autres volets. Ce 
volet doit se développer et s'adapter en fonction des besoins et des évolutions du dispositif. Cet 
accompagnement vise à aider individuellement les personnes en difficulté à résoudre leurs problèmes 
d'endettement, à améliorer leur solvabilité et à renforcer leur implication dans la copropriété.  
 
Le volet social du plan de sauvegarde se concentre sur : 
 

- L'accompagnement social lié au logement des propriétaires occupants et des locataires en difficulté, 

afin de réaliser tous les objectifs du plan de sauvegarde. 

 

- La recherche de solutions financières pour les copropriétaires afin de réduire leur taux d'endettement 

et de permettre la réalisation d'un programme de travaux optimal, en sollicitant les outils financiers 

existants pour apurer leur dette envers la copropriété et payer les restes à charge des travaux. 

 

- La résorption des impayés de charges. 

 
L'opérateur rencontrera les copropriétaires lors de permanences, traitera des questions juridiques, interviendra 
sur les cas de sur-occupation, de surendettement et de gestion du budget des ménages. 
 
 

 
Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240613-24-16-9-DE
Date de réception préfecture : 24/06/2024



 

16 

 

 

L'objectif de ces interventions sociales est de soutenir les copropriétaires occupants en maintenant leur statut, 
en permettant aux habitants de rester dans leur logement et en proposant des logements adaptés à leur 
situation socio-économique, souvent précaire. Les copropriétaires qui ne peuvent pas maintenir leur statut 
seront spécifiquement accompagnés pour la vente et éventuellement le relogement. 
 
Une commission sociale partenariale, comprenant la Ville, l’EPT Grand-Orly-Seine-Bièvre, l'opérateur et les 
travailleurs sociaux, sera mise en place pour accompagner les occupants en difficulté. Elle se réunira 
trimestriellement et suivra les copropriétaires ayant une dette comprise entre 1 trimestre et demi de retard et 
7 500 € (plafonds FSH). Les autres copropriétaires qui ne peuvent pas rester dans leur logement seront 
accompagnés par l'opérateur dans le cadre de missions liées au logement social. La commission sociale sera 
tenue informée de l'évolution de ces suivis. L'entrée des ménages les plus en difficulté en commission permettra 
de demander au syndic de copropriété de suspendre les procédures pendant une période déterminée. Il 
reviendra à la commission sociale de mobiliser les ressources financières et opérationnelles nécessaires à cet 
accompagnement. 
 
Le plan d'actions sociales comprend notamment de : 
 

- Fournir une assistance adaptée aux propriétaires et aux occupants pour les aider à rester dans leur 

logement et à maintenir leur statut, si nécessaire, les reloger dans un logement convenable et adapté à 

leur situation ; 

 
- Mettre en place une commission sociale composée du CCAS (Centre Communal d'Action Sociale) et du 

SSD (Service Social Départemental) chargée de suivre les ménages en difficulté identifiés. Une 

convention sera signée entre les différentes partenaires sociaux et l’opérateur du suivi-animation ; 

 
- Mettre en œuvre une mission d'Accompagnement Social Lié au Logement (ASLL) confiée à l'opérateur, 

comprenant le règlement des arriérés de paiement, la gestion des budgets familiaux ; 

 
- Mobiliser le fonds de solidarité (FSH) pour le logement afin de recouvrer tout ou partie des impayés de 

charges des propriétaires occupants et les loyers des locataires ; 

 
- Mobiliser des financements tels que des micro-crédits et des prêts sociaux spécifiques pour aider les 

copropriétaires à financer leur restes à charge des travaux (notamment les prêts et subventions de la 

CAF : "aide à un projet" et "amélioration de l'habitat") ; 

 
- Fournir une assistance dans le processus de relogement (acquisition d'un autre logement, recherche 

d'un logement social ou privé, hébergement temporaire, etc.) ; 

 
- Fournir une assistance pour la décohabitation aux ménages confrontés à une sur-occupation de leur 

logement. 

2.4. Volet portage de lots 
 
Au lancement de l’étude-action, une convention de portage foncier et immobilier a été signée le 09/06/2023 
entre la commune de Villeneuve-Saint-Georges, CDC-Habitat Social et l’EPT Grand Orly Seine Bièvre afin de : 
 

- Lutter contre l’habitat indigne 

- Lutter contre la dégradation des immeubles en copropriété et permettre l’amélioration du 

fonctionnement des copropriétés en difficulté 

- Mettre en œuvre le relogement lorsqu’il est nécessaire 

- Favoriser la mixité sociale lors de reventes de lots 
Accusé de réception en préfecture
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La convention, signée pour une durée de 10 ans, devait permettre le portage de 47 lots maximum sur les 4 
copropriétés concernées par un dispositif d’amélioration de l’habitat privé dans le quartier des Graviers. 
 
Tout au long de l’étude-action, la CDC-Habitat social en lien avec l’opérateur en charge de la mission, est entrée 
en contact avec les ménages ne pouvant pas se maintenir dans leur statut de copropriétaire.  
La CDC-Habitat Social n’a pas effectué de portage de lots pour la copropriété « Tour 3 » dans le cadre de l’étude-
action.  
 
La pérennisation du portage ciblé des ménages en difficulté est essentielle pour le redressement de la 
copropriété. Les enquêtes sur l'occupation et les données des commissions impayés ont permis d'identifier les 
propriétaires occupants ayant du mal à se maintenir dans leur logement et les bailleurs insolvables. Le portage 
de lot devrait permettre d’acquérir les biens des ménages ne pouvant plus se maintenir en tant que propriétaire 
de leur logement. Le copropriétaire pourra ainsi, s’il le souhaite, devenir locataire de son logement. Cette 
acquisition peut se faire à l'amiable ou en utilisant le droit de préemption urbain au prix du marché immobilier 
local.  
Grâce au suivi social des ménages et à l'analyse des dettes impayées de charges courantes, 3 ménages ont déjà 
été identifiés et contactés par la CDC-Habitat Social dont 2 propriétaires occupants et 1 propriétaire bailleur 
avec des dettes variant entre 67 000€ et 2000€.   
 
Cette solution permettra : 
 

- D'offrir une solution aux copropriétaires qui ne peuvent pas rester dans le secteur privé. 

- De limiter l'arrivée de bailleurs peu scrupuleux. 

- D'améliorer la trésorerie de la copropriété grâce au paiement des charges des lots acquis. 

- De contribuer au redressement de la résidence. 

 
L’EPT Grand-Orly Seine Bièvre, devra créer une commission "Portage de lots" qui sera supervisée par l’organisme 
porteur pour suivre les acquisitions et les relogements prévus dans le cadre du portage. 
 

2.5. Volet accompagnement à la réalisation de travaux 
 
Ce volet comprend l'ensemble des travaux envisagés pour la requalification technique des parties communes et 
privatives de la copropriété « Tour 3 » tout en intervenant également sur les espaces extérieurs en lien avec le 
NPNRU sur le Quartier Nord, leur priorité et leur phasage selon les capacités financières des copropriétaires, les 
urgences techniques et les conditions des organismes financeurs. Ce volet interviendra en année 2 du plan de 
sauvegarde et sera mis en œuvre sous réserve des résultats positifs des actions de redressement de la 
copropriété en année 1 et 2. 
 
Le plan de sauvegarde devra permettre à la copropriété la mise en œuvre du programme de travaux dans les 
parties communes et sur les espaces extérieurs en lien avec le NPNRU sur le Quartier Nord. 
Le but est de réaliser un programme de travaux concerté afin de d’améliorer l’état technique de la copropriété, 
en lien avec les différents partenaires financiers. 
 
Le programme de travaux permettra de : 
 

- Mettre en conformité la copropriété en termes de sécurité incendie pour protéger les biens et les 

personnes, 

- Améliorer les parties communes pour améliorer la qualité de vie des occupants, 

- Réduire les dépenses énergétiques des ménages en difficulté en les  aidant à réaliser des travaux 

d’amélioration énergétique dans les parties communes (ITE, VMC…) et dans leurs logements Accusé de réception en préfecture
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(remplacement de fenêtres), en fournissant une assistance technique et sociale aux ménages ayant des 

besoins particuliers pour des travaux d'adaptation par exemple,. 

- Etablir un plan de gestion du patrimoine et clarifier les coûts et les travaux à entreprendre. 

 
La copropriété « Tour 3 » a besoin de  travaux majeurs afin de remédier à la détérioration du bâtiment et de 
moderniser les équipements devenus obsolètes. Le coût estimé des travaux s'élève à 3 306 501 € TTC (incluant 
les honoraires subventionnables et non subventionnables). 
 
La réalisation d’un programme global de travaux sera nécessaire pour assurer la sécurité, la conformité aux 
normes et réduire les charges. Néanmoins, le coût du projet pourrait être source de blocage pour certains 
copropriétaires. L'opérateur devra accompagner la copropriété dans la sélection et la planification des travaux 
en s'appuyant sur les recommandations de l'étude et du maître d'œuvre choisis par les copropriétaires. 
L'opérateur devra également rechercher des financements supplémentaires auprès des partenaires du plan de 
sauvegarde tels que la Région Île-de-France, l’Anah, le tandem Ville / EPT et la métropole du Grand Paris. Sans 
la participation financière de l’ensemble des partenaires, le reste-à-charge des copropriétaires n’est pas 
soutenable et la faisabilité du projet serait remise en question. 
 
 

2.6. Volet énergie et précarité énergétique 
 
 
En 2022-2024, l’étude-action réalisée par SEGAT, a évalué les performances énergétiques des parties communes 
et a recommandé un programme de travaux comprenant : 
 

- Isolation des murs par l’extérieur 

- Isolation de la toiture terrasse  

- Remplacement des fenêtres existantes 

- Mise en place d’un système VMC  

 
Sous-total : 3 031 361 HT € 
 
 

 
Le programme de travaux global vise un gain énergétique 
de 45,96% (scenario optimal), ce qui permettra à la 
copropriété d’être éligible aux aides majorées de l’Anah, 
avec un passage d’une étiquette D à C.  
 
Pour estimer le gain énergétique, le cabinet Segat a utilisé 
la méthode de calcul 3CL 2021 conforme aux normes 
européennes EN16247 et au décret du 27 janvier 2012, qui 
rend obligatoire l'audit énergétique pour les copropriétés 
de plus de 50 lots.  
 
Les travaux suivants permettraient d’atteindre une 
étiquette énergétique C. 
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Les priorités de travaux devront permettre des économies d’énergie et devront donc être présentées et 
expliquées aux copropriétaires dans ce sens.  
 
Type d'accompagnement à mettre en place durant le plan de sauvegarde : 
 

- Accompagnement de la copropriété pour le montage des travaux de réhabilitation des parties 
communes ; 

- Conseils auprès des ménages pour la maîtrise de leurs consommations énergétiques et de leurs charges 
individuelles, actions de sensibilisation et de formation. 

 
 
Avant travaux : 
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Après travaux : 
 

        
 
 
 

2.7. Volet lutte contre l'habitat indigne ou dégradé 
 
Le diagnostic effectué lors de l’étude-action et les visites techniques réalisées au sein de certains logements, ont 
permis d’identifier la présence d'habitat indigne, très dégradé ou de situations de sur-occupation dans la 
copropriété. Les cas identifiés ont été signalés au service d’hygiène de la Ville.  
 
Tout au long du Plan de Sauvegarde, le SCHS de la Ville et ses partenaires, en particulier l’ARS, examineront les 
cas signalés et mettront en place les procédures appropriées pour éradiquer ces pratiques et améliorer les 
conditions de vie des habitants. 
 
L'opérateur devra utiliser les différents outils existants pour remédier à ces situations et coordonner les actions 
entreprises : 
 

- Effectuer un diagnostic précis du logement ; 

- Accompagner les résidents dans leurs démarches, notamment pour leur relogement ; 

- Informer les services compétents en matière d'habitat indigne (ARS, SCHS...) ; 

- Proposer une médiation entre les locataires en difficulté et les propriétaires bailleurs; 

- Inciter les propriétaires concernés à réaliser les travaux nécessaires 
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Résumé du programme de travaux envisagés et estimations financières réalisées par Segat en 2023 
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2.8. Volet foncier 
 
La possibilité de rétrocession des parcelles de voiries (et notamment celle se situant au bas des 
marches et à côté de la chaufferie) est à étudier par la copropriété avec le soutien de l’opérateur du 
dispositif qui préconisera les études à engager pour ce faire.  
 
Le Plan de Sauvegarde devra donc permettre la réalisation de ces actions, notamment dans le cadre 
du projet urbain. 

2.9. Volet gestion urbaine et sociale de proximité  
 
En cohérence avec la GUSP locale, le volet gestion urbaine et sociale de proximité devra permettre de 
mettre en œuvre des actions permettant d’améliorer le cadre de vie, de traiter les questions liées aux 
incivilités et à l’insécurité et de valoriser des espaces extérieurs de la copropriété. 
Pour ce faire, l’opérateur interviendra selon les phases suivantes :  
 
Diagnostic et analyse des espaces extérieurs de la copropriété : 

- Réalisation d'un diagnostic précis des espaces extérieurs de la copropriété, en identifiant les 

problématiques 

- Analyse des besoins des habitants et des contraintes auxquelles ils font face au quotidien 

- Identification des acteurs clés et des partenaires potentiels 

 
Propositions d’actions : 

- Formulation de propositions concrètes pour améliorer la gestion urbaine et sociale de 

proximité 

- Développement de projets adaptés aux besoins des habitants 

- Mise en place d’actions favorisant le bien-être, la sécurité, la cohésion sociale, l’accès aux 

services, l’environnement, l’appropriation des espaces communs, etc. 

 
Approche participative : 

- Mise en place d'une méthode de travail participative, impliquant les habitants, les 

associations… 

- Organisation de réunions d'information et de concertation 

 
Moyens et ressources : 

- Évaluation des moyens nécessaires pour la mise en œuvre des actions proposées 

- Identification des sources de financement possibles (budget de la copropriété, subventions, 

partenariats, etc.) 

 
Calendrier et échéances : 

- Établissement d'un planning détaillé des actions à réaliser 

- Fixation d'échéances et de priorités 

 
Suivi et évaluation : 

- Définition d'indicateurs de suivi et d'évaluation des actions mises en place. 

- Proposition de méthodes de collecte des données 
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Chapitre IV - Objectifs quantitatifs de réhabilitation 
 

1. Objectifs globaux de la convention 
 
Réhabilitation globale de la copropriété. 

2. Objectifs quantitatifs portant sur les logements subventionnés par l'Anah 
 
Réhabilitation des 62 logements de la copropriété. 

Chapitre V- Financements de l'opération et engagements complémentaires 

1. Financements des partenaires de l'opération 
 
L’EPT Grand-Orly-Seine-Bièvre attribuera un marché de suivi-animation du Plan de Sauvegarde d'une 
durée de 5 ans afin d'accompagner la copropriété dans la mise en œuvre des mesures prévues par le 
plan de sauvegarde. Le coût de cette mission d'ingénierie est estimé à 372 000€ HT et 446 000€ TTC. Il 
est nécessaire que le programme de travaux soit soutenu par les partenaires du plan de sauvegarde, 
car le montant total prévisionnel des travaux s'élève à 3 669 330 € TTC, honoraires compris, ce que les 
copropriétaires ne pourront pas financer seuls sans le soutien des pouvoirs publics. 
 
L'opérateur sélectionné sera chargé d'accompagner le maître d'ouvrage tout au long des 5 années de 
l'opération, en consultant et sollicitant les partenaires du plan de sauvegarde ainsi que d'autres 
partenaires éventuels, dans le but d'optimiser le projet et de le rendre réalisable par phase prioritaire. 
 
Les estimations des engagements financiers de chaque partenaire sont détaillées conformément à la 
réglementation en vigueur lors de l’étude-action, mais elles pourront évoluer en fonction de la date 
de dépôt des demandes de financement. Pour le projet de travaux, selon les estimations réalisées lors 
de l’étude-action, les subventions totales attendues s'élèvent à 3 429 699 €, ce qui représente 93 % du 
montant TTC subventionnable. 
 
Au vu de la trésorerie faible de la copropriété, le montant des subventions publiques devra faire l'objet 
d'un préfinancement afin de permettre le démarrage des travaux et de garantir le paiement aux 
entreprises. Les intérêts du préfinancement seront ajoutés aux montants des quotes-parts travaux des 
copropriétaires. 
 
L'opérateur devra également évaluer les dispositifs de préfinancement et/ou de prêt disponibles pour 
le syndicat des copropriétaires à chaque engagement de poste de travaux. L'objectif est d'assurer les 
conditions financières les plus avantageuses pour la copropriété, en aidant particulièrement le syndicat 
des copropriétaires à choisir le dispositif le plus avantageux financièrement et opérationnellement. 
 

1.1. Engagement de l'Anah 
 
Règles d'application : 
 
Les conditions générales de recevabilité et d'instruction des demandes, ainsi que les modalités de calcul de la 
subvention applicables à l'opération découlent de la réglementation de l'Anah, c'est à dire du code de la 
construction et de l'habitation, du règlement général de l'agence, des délibérations du conseil d'administration 
de l'Anah, des instructions de la directrice générale de l'Anah, des dispositions inscrites dans le programme 
d'actions et, le cas échéant, des conventions de gestion passées entre l'Anah et le délégataire de compétence. 
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Les conditions relatives aux aides de l'Anah et le taux de 50% maximum du montant de travaux HT sans plafond 
d’aide sont susceptibles de modifications, en fonction des évolutions de la réglementation de l'Anah. L’Anah ne 
finance pas la TVA. Il n’y a pas besoin d’avenant à la convention de plan de sauvegarde s’il y a une modification 
du montant des travaux dans la limite du respect de l’équilibre économique de la convention, néanmoins un 
accord au niveau régional sera demandé. La réhabilitation des parties communes est prioritaire à la réhabilitation 
des parties privées. Dans le cadre du plan initiative copro de 2019, l’Agence Nationale de l’Habitat applique une 
bonification du financement des travaux. En effet, selon la délibération n°2018-35, une majoration du taux d’aide 
de l’Anah est possible en cas d’un cofinancement des collectivités territoriales/EPCI d'au moins 5% au montant HT 
des travaux subventionnables. Cette majoration est égale au taux de participation complémentaire de la 
collectivité ou de l’EPCI concerné. 

 
Les travaux et honoraires nécessaires et subventionnables par l’Anah sont estimés à un total de   
2 747 198 € euros hors taxes. 
 
La région d’Île-de-France participant à hauteur de 496 000€ du HT, l’Anah applique une majoration de 
l’aide aux travaux d’amélioration soit un montant global de subvention de 496 000 € du montant HT 
des travaux. 
 
La ville de Villeneuve-Saint-Georges et l’EPT Grand-Orly-Seine-Bièvre participant à hauteur de 186 000 
€, l’Anah applique une majoration de l’aide aux travaux d’amélioration soit un montant global de 
subvention de 186 000 € du montant HT des travaux 
 
Le financement de la mission suivi-animation : 
 
L’Anah s’engage à financer la mission de suivi-animation du plan de sauvegarde de 5 ans à hauteur de 
50% du montant HT, avec un plafond annuel des dépenses subventionnables de 150 000€ HT + 500€ 
HT par logement. 
 
Le financement du portage ciblé : 
  
L’Anah s’engage à financer le portage de lot du moment que le nombre de lots portés ne dépasse pas 
15 % des lots de la copropriété selon les modalités suivantes : 
 

- Financement de l’ingénierie : 70% dans la limite de 30 000 € HT subventionnables par lot hors 

frais de mutation et de commercialisation. 

- Financement des travaux en partie privative et commune1 : 35% dans la limite de 30 000 € 

HT subventionnables par lot. Les travaux peuvent être financé jusqu’à 50 % si le logement 

présente un indice de dégradation supérieur à 0,55.   

- Financement des travaux en partie commune :  le porteur bénéficiera de sa quote part de 

l'aide au SDC  

- Réalisation des travaux : Le porteur de redressement pourra réaliser la réhabilitation des lots 

portés dès la première phase du plan de sauvegarde.  

- Durée du dispositif : La demande de paiement du dispositif d’ingénierie est à présenter dans 

un délai de 6 ans à compter de la date de la décision d'attribution, avec possibilité de 

prorogation dans les conditions fixées au RGA (le règlement général de l'Anah). Pour les 

travaux en parties communes, le délai de réalisation est de 5 ans prorogeable à 2 ans.  

                                                 
1 Le terme "parties communes de l'instruction de portage ciblé fait référence au CCH et aux éléments du règlement de copropriété 
classés en parties communes qui peuvent être dans les parties privatives (exemple mur porteur, menuiseries...) 
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Le portage ciblé fait l’objet d’une convention ad hoc entre la Ville de Villeneuve-Saint-Georges, l’EPT 
Grand-Orly Seine Bièvre et la CDC Habitat. La convention prévoyait une acquisition de maximum 47 
logements sur l’ensemble des dispositifs d’amélioration de l’habitat sur le secteur des Graviers. 
 
1.2. Financement dans le cadre du programme Ma Prime Rénov’ Copropriété 
 
Règles d'application du programme Ma Prime Rénov’ Copropriété : 
 
Le taux maximal de subvention : 50% du montant HT sans plafond avec majoration : 

- A 100% en cas de travaux urgents 

- En cas de participation d’au moins 5% au financement des travaux HT subventionnés par une 

collectivité territoriale (dispositif x+x)  

 
Les modalités d’octroi de Ma Prime Rénov’ Copropriété se définissent de la manière suivante :  
 
Une aide Ma Prime Rénov’ Copropriété est octroyée si le gain est d'au moins 35% sur la consommation 
conventionnelle d'énergie pour les travaux réalisés en parties communes.  

- Bonification pour Copropriété en difficulté : Si une copropriété est en difficulté, elle bénéficie 

d'une augmentation de 20 points du taux de l'aide de base de l'ANAH, qui est obligatoirement 

liée à la valorisation des Certificats d'Économies d'Énergie (CEE). 

- Bonification pour Sortie de passoire thermique : Si un logement se trouve dans les classes 

énergétiques "F" ou "G" avant les travaux et atteint au moins la classe "D" après les travaux, il 

obtient une augmentation de 10 points du taux de l'aide de base de l'ANAH. 

- Primes individuelles : 

- 3 000 € pour les propriétaires occupants (PO) très modestes, 

- 1 500 € pour les propriétaires occupants modestes. 

 

1.3. Financement du Conseil Régional : 

 
La copropriété pourra bénéficier des aides du Conseil Régional dans le cadre de la labélisation 
« Copropriété Dégradée Soutenue par la Région ». 
 
Ce label, accordé pour une durée de 3 ans permet d’obtenir les aides suivantes :  
 

- De procédures ou prestations permettant d’améliorer le fonctionnement juridique de la 
copropriété (mise en œuvre d’une scission, refonte du règlement de copropriété,) ; 

- De procédures pour recouvrement d’impayés ; 
- De travaux et honoraires (réhabilitation des parties communes et des équipements collectifs,) ; 
- D’aides à la gestion de la copropriété. 

 
La Région Ile-de-France sera également sollicitée par l’opérateur dans le cadre du label CDSR 
(Copropriété en difficulté soutenue par la Région), au titre du financement de la mission de suivi-
animation du Plan de Sauvegarde, dans le cadre de la réglementation en vigueur.  
 
La Région Ile de France dissocie l’aide aux procédures juridiques et contentieuses de l’aide à la gestion 
  

 L’aide aux procédures juridiques et contentieuses pour le recouvrement d’impayés ou pour 
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certaines prestations permettant d’améliorer le fonctionnement de la copropriété (scission 
juridique, refonte du règlement de copropriété, refonte état descriptif de division…)  

 L’aide à la gestion pour financer le surcoût de gestion de la copropriété en difficulté. 
  
L’ANAH par le biais de son aide au redressement de la gestion « englobe » les deux aides de la région 
citées plus haut :  
  
L’aide couvre les prestations pour redresser la situation financière, notamment : 
 

 Participation du représentant légal au dispositif opérationnel. 

 Assainissement financier (frais de procédure, honoraires d'huissier et d'avocat, frais 
d'hypothèque, recherche de propriétaires). 

 Clarification et simplification des règles de structure et d'administration. 

 Étude, expertise ou prestation exceptionnelle pour résoudre un dysfonctionnement 
compromettant le redressement financier. 

 

1.4. Engagements de la Ville de Villeneuve-Saint-Georges et de L’EPT Grand-Orly-Seine-Bièvre 
 
Dans le cadre de cette opération, L’EPT Grand-Orly-Seine-Bièvre et la Ville de Villeneuve Saint-Georges 
s’engagent : 
 

- À mettre en place, financer et coordonner une mission de suivi-animation couvrant la totalité 
de la durée du présent Plan ; 
 

- À mobiliser le Service Communal d’Hygiène et de Santé de la ville au titre de l’identification, 
du partage d’information et du traitement des problématiques liées à l’habitat indigne et aux 
activités des marchands de sommeil ; 

 
- À mobiliser le Centre Communal d’Action Sociale de la ville au titre de sa participation aux 

travaux de la Commission Sociale partenariale ; 
 

- À mobiliser les bailleurs sociaux du territoire sur la problématique du relogement définitif ou 
provisoire ; 

 
- À assurer le suivi mission de portage ciblé (la Ville et l’EPT ont délégué le droit de préemption 

urbain au porteur CDC Habitat Social) sur les adresses concernées par le dispositif.  
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1.5 Récapitulatif des engagements financiers  

 

 Récapitulatif estimations financières 

  

Chiffrage sur 5 ans Financements sur 5 ans 

HT TTC ANAH 
Région Ile-de-

France 
Ville / EPT 

Total ingénierie             583 000 €              446 400 €                    257 500 €              217 000 €              182 500 €  

Ingénierie du 
dispositif PDS 

              372 000 
€  

              446 400 €  
                    186 000 

€  
                77 500 

€  
              182 500 

€  

Aide aux 
surcoûts de 
gestion 

               118 000 
€  

                141 600 
€  

                       71 500 
€  

               46 500 €    

Aide aux 
procédures 
juridiques et 
contentieuses 

                93 000 
€  

                 111 600 
€  

                 93 000 €    

Gestion urbaine 
de proximité 

    
                         7 500 

€  
  

                10 500 
€  

Total Aides aux 
travaux 

         3 334 497 €            4 001 396 €  
                2 471 249 

€  
           530 300 €              196 500 €  

Diagnostics et 
études 
techniques 
préalables 

    
                      50 000 

€  
               25 000 €    

Aides à la 
formation 

      
                  9 300 

€  
  

Travaux 
thermiques 

             1 930 116 
€  

             2 316 139 
€  

                1 667 249 
€  

            186 000 €  
            186 000 €  

Travaux 
d'amélioration 

           1 067 950 
€  

             1 281 540 
€  

            310 000 €  

Honoraires 
techniques 

              336 431 
€  

                403 717 
€  

    

"X+X" - 
Bonification des 
aides 

    
                   682 000 

€  
    

Primes 
individuelles PO 
modestes/ très 
modestes 

    
                      64 500 

€  
    

TOTAL           3 917 497 €            4 447 796 €                 2 728 749 €              747 300 €             379 000 €  
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2. Engagements des autres partenaires 
 
L’opérateur sollicitera au titre du plan de sauvegarde toute autre source de financement possible afin 
d’aider au redressement de la copropriété « Tour 3 ». 

2.1. Le syndic de copropriété  

 
Le syndic de copropriété s'engage à : 
 

- A assurer une bonne coordination avec l’opérateur en déployant les moyens nécessaires afin 

de permettre une bonne mise en œuvre du Plan de Sauvegarde ; 

- Présenter la convention de plan de sauvegarde à la première assemblée générale (AG) qui suit 

sa signature et l'arrêté préfectoral ; 

- Préparer l'ordre du jour des AG en concertation avec l'opérateur ; 

- Réaliser des AG afin d’informer les copropriétaires des décisions prises et des travaux engagés ; 

- Réunir le conseil syndical régulièrement en présence de l'équipe de suivi animation. 

 
Le syndic de copropriété doit également prévenir l'équipe de suivi animation et la Ville de :  
 

- Tout nouveau copropriétaire débiteur de plus d'un trimestre ; 

- Tout projet de vente dont il aurait connaissance ; 

- Diffuser des informations claires sur la situation de la copropriété vers les notaires au moment 

des questionnaires de vente (plan de sauvegarde en cours, état d'avancement du 

redressement financier, travaux votés et projetés, livret d'accueil, coordonnées de l'équipe de 

suivi animation...) ; 

- Transmettre tous les documents comptables ou contentieux nécessaires au travail de la 

commission impayée et travailler de concert avec l'opérateur sur les situations nécessitant un 

portage immobilier ; 

- Communiquer sur les charges et mettre en place des échéanciers lorsque cela est possible, 

- Se conformer aux conditions requises par les partenaires pour pouvoir bénéficier des aides et 

du système de préfinancement ; 

- Ouvrir un compte travaux séparé et faire apparaître clairement les règlements des 

copropriétaires dans un sous compte ainsi que sur leurs appels de charges ; 

 

2.2. Les engagements du porteur de lots de copropriété (Portage ciblé) 

 

L’opérateur de portage s’engage à :  

 

- Aider au redressement de la copropriété : 

- En se substituant aux copropriétaires défaillants des lots acquis 

- En prévenant les risques d’impayés des copropriétaires fragiles en se portant 

acquéreur de leur lot 

- En étant un copropriétaire solvable et qui participe au fonctionnement de la 

copropriété 

- Garantir les situations d’occupation : 
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- En agissant sur la qualité et la rénovation des logements acquis et remis en location 

- En maîtrisant la future occupation des logements acquis jusqu’à la revente 

- Participer à la vie de la copropriété : 

- En participant aux votes en Assemblée Générale 

- En se mobilisant au sein du conseil syndical 

 

2.3. Les engagements de l’opérateur de suivi-animation 
 

L’opérateur de suivi animation devra prendre les engagements suivants : 

 
- Assurer le suivi et l’animation du dispositif,  

- Coordonner toutes les actions, mettre en place et animer l’ensemble des volets de l’opération, 

- Assurer la gestion de l’enveloppe des aides de L’EPT : organisation des commissions 

d’attribution, présentation des dossiers, notifications des aides et versement des subventions, 

- Mettre en place des actions d'animation, d'information et de coordination, notamment en 

termes de communication, de sensibilisation des propriétaires et d'accueil du public pour les 

conseiller et les informer sur les enjeux de l'opération. 

- Coordonner les acteurs impliqués 

3. Les restes à charges 

3.1 Des quotes-parts élevées et assez hétérogènes 
 
Le calcul des restes à charges par tantièmes et, à fortiori des quotes-parts, a mis en évidence 
d’importants écarts. Ces disparités s’expliquent par la diversité des typologies de logements et les 
tantièmes associés. 
 
Compte tenu des capacités financières des ménages et afin d’éviter qu’ils ne doivent faire l’avance de 
la totalité de leurs quotes-parts, le recours au préfinancement des subventions est nécessaire.  Ainsi, 
il conviendra d’étudier les possibilités de préfinancement auprès de la Caisse d’Epargne d’Ile-de-France 
et de Procivis.  
 

3.2 Les outils d’accompagnement au paiement du reste à charge 
 
Le financement de ces restes à charges par les copropriétaires nécessite la mise en place de solutions 
adaptées à l’échelle de la copropriété ou selon le profil des ménages. 
Plusieurs outils pourront être mobilisés tels que : 
 

- Les prêts CAF pourront être souscrits par les copropriétaires allocataires 
- Les éco-prêts ou prêt à taux zéro pourront être souscrits par les copropriétaires mais pour une 

partie des travaux seulement ; 
- L’éco-prêt collectif pourra être sollicité si la copropriété répond aux conditions d’éligibilité, 
- Des demandes de micro-crédits pourront être déposées par les copropriétaires exclus du 

système bancaire classique ; 
- La Fondation Abbé Pierre pourra être sollicitée aux noms des copropriétaires les plus en 

difficulté, 
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- Pour le reste des copropriétaires, des prêts bancaires individuels (par exemple au près des 
collecteurs 1%) ou des crédits adaptés au financement des travaux en copropriété (de type 
préfinancement par la Caisse d’Épargne) devront être souscrits. 

 
L’opérateur devra initier des partenariats avec les organismes bancaires qui proposent les solutions de 
financement précitées afin de faciliter le montage de ces dossiers. 

 
L’opérateur devra proposer un accompagnement spécifique au règlement des travaux sous la forme 
de réunions publiques mais aussi d’entretiens individuels permettant l'aide au montage de dossiers.

Chapitre VI - Pilotage, animation et évaluation. 
 

1. Pilotage de l'opération 
 
L’EPT Grand-Orly-Seine-Bièvre et la ville de Villeneuve-Saint-Georges sont désignés coordonnateur du 
plan de sauvegarde pour toute la durée de l’opération. A ce titre, le coordonnateur devra veiller au 
respect de la mise en œuvre des objectifs et programme d’actions du présent plan de sauvegarde et 
devra veiller à la bonne coordination des différents partenaires.  
 

2. Instances de pilotage 
 
Le comité de pilotage :  
 
 Il a pour rôle de contrôler l’avancement du Plan de Sauvegarde et de valider les éventuelles 
réorientations ou modifications de planning.  
 
Il se réunira au moins 2 fois par an avec les personnalités suivantes : 
M. Le Préfet (ou son représentant) ;  
M. Le Délégué de l'Anah dans le département (ou son représentant) ; 
M. Le Président de la Métropole du Grand Paris (ou son représentant) ; 
M. Le Président du Conseil régional (ou son représentant) ;  
M. Le Président du Conseil départemental (ou son représentant) ;  
M. Le Maire de Villeneuve-Saint-Georges (ou son représentant) ;  
M. Le Président de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre (ou son représentant) ;  
M. Le Directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du logement (ou son 
représentant) ;  
M. Le Directeur de la Caisse des dépôts et Consignations (ou son représentant) ;  
M. Le Directeur de la délégation territoriale de l’Agence régionale de la santé (ou son représentant) ;  
Le syndic de la copropriété (ou son représentant) ;  
Le Président du conseil syndical (ou son représentant) ;  
Le conseil syndical ; 
Les techniciens de la ville et de l’EPT ; 
L’opérateur du Plan de Sauvegarde ; 
Et par toute personne dont les compétences seront jugées utiles à l’exécution de sa mission. 
 
L'opérateur du suivi-animation produira les supports nécessaires (papier et projection) pour évaluer 
l'état d'avancement de plan de sauvegarde lors de chaque réunion de la commission. Ces supports 
devront être transmis au moins 15 jours à l'avance pour validation à la maîtrise d'ouvrage, à la 
Préfecture et au coordonateur en version modifiable. 
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Le comité technique :  
 
Le comité technique, piloté par l’EPT Grand-Orly-Seine-Bièvre, est l'organe de coordination des actions 
et du partenariat. Il se réunit 1 à 2 fois par an et assure le suivi opérationnel du plan de sauvegarde. Il 
identifie les avancées ou les blocages éventuels et définit les actions à entreprendre. Il réunit la 
collectivité, maître d’ouvrage, les services de l’État local, le coordinateur de plan de sauvegarde, les 
financeurs, l’opérateur de suivi-animation et l’opérateur du portage. Il a pour mission de préparer les 
comités de pilotage. Il suit les différentes actions mises en œuvre par le plan de sauvegarde et le 
déroulement des travaux. Si nécessaire et en fonction des difficultés éventuelles, le comité technique 
peut être suivi et complété par des réunions spécifiques avec les acteurs impliqués (syndics de 
copropriété, conseil syndical, copropriétaires, bailleurs sociaux, les fournisseurs des réseaux 
d’énergie…). 

 

3. Suivi-animation de l'opération  
 
L’EPT Grand-Orly-Seine-Bièvre, en tant que coordonnateur du plan de sauvegarde, devra désigner un 
prestataire pour assurer le suivi et l'animation du plan de sauvegarde. L'objectif est de mettre en 
œuvre les mesures prévues du plan sur toute sa durée et d'évaluer en continu la capacité de la 
copropriété à se maintenir dans un dispositif de Plan de Sauvegarde à travers l’analyse d’indicateurs.  
 

4. Évaluation et suivi des actions engagées 
 
Le plan de sauvegarde fera l’objet d’évaluations régulières qui permettront le rééquilibrage et 
l’adaptation des objectifs visés et outils mis en œuvre.  
 
A l’issue de chaque année, un bilan annuel du Plan de Sauvegarde sera effectué par l’opérateur à l’aide 
des indicateurs suivants (liste non-exhaustive) :  
 

THÉMATIQUES INDICATEURS 

Entretien des bâtiments et des équipements 
communs 

Présence ou non d’un service d’entretien des 
parties communes 
Fréquence des interventions  
Niveau de dégradation des parties communes 

Niveau d’implication des instances de gestion (CS) 

Nombre de membres du CS 
Présences aux réunions 
Niveau d’interaction avec le syndic de 
copropriété 
Niveau de communication avec les autres 
copropriétaires 

Niveau d’impayés  

Montant des impayés  
Procédures en cours 
Procédures abouties 
Procédures non abouties 
Montants des irrécouvrables 
Présence de ménages ne pouvant pas se 
maintenir en copropriété 

Positionnement des copropriétés sur le marché de 
l’immobilier  

Prix au m² par rapport au marché local 
Taux de mutations par an 
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Présence ou non de bailleurs indélicats ou 
marchands de sommeil 
Niveau d’attractivité de l’habitat et de 
l’environnement urbain  
Présence de propriétaires occupants/bailleurs 
non solvables 

Pilotage des missions  

Les outils de suivi-animation mis en œuvre 
Problématiques des équipes à assurer le suivi-
animation 
Niveau d’implication du syndic de copropriété 
dans le suivi-animation 
Capacité et la réactivité du syndic de copropriété 
à répondre aux différentes sollicitations de 
l’opérateur.  

 
L’analyse de ces indicateurs permettra de confirmer ou infirmer la capacité de la copropriété à se 
maintenir dans en Plan de Sauvegarde.  
 
Indicateurs de suivi des objectifs : 
 
La présente convention doit permettre d'atteindre les objectifs généraux définis dans les volets 
d’actions et objectifs quantitatifs de réhabilitation. Les objectifs seront suivis grâce aux indicateurs de 
résultats définis pour chaque volet. 
  
Ceux-ci préciseront au moins : 
 

- Le nombre de logements améliorés, mis aux normes ; 
- Le nombre de logements ayant bénéficiés d'une subvention Anah et le montant de la 

subvention par dossier, ainsi que le détail des bonifications, aides et autres subventions qui 
ont permis de concrétiser le projet ; 

- Le montant total des aides de l'Anah mobilisées et des aides accordées par les organismes 
institutionnels ; 

- Le coût total des travaux par dossier ; 
- Le nombre de propriétaires occupants et bailleurs qui ont bénéficié d'une aide Anah 

individuelle ; 
- Le niveau de loyer des logements remis sur le marché locatif (avant et après travaux) ; 
- La mesure des gains énergétiques réalisés par l'engagement des travaux ; 
- Les travaux de remise en état réalisés sur les parties communes : nature, localisation, nombre 

de logements concernés... ; 
- Le nombre et la composition des ménages concernés par les aides, maintenus dans les lieux, 

relogés ainsi que les nouveaux arrivants ; 
- L'évolution de la situation de la trésorerie et des impayés de charges tout au long de 

l'opération ; 
- Nombres de mesures contentieuses engagées et menées à terme ; 
- Nombre de propriétaires et locataires concernés par le suivi social ; 
- Le plan de financement prévisionnel des travaux ventilé aux tantièmes faisant ainsi ressortir le 

reste à charge de chaque copropriétaire ; 
- L'évolution des éléments de peuplement : ratio propriétaires occupants/propriétaires 

bailleurs, marché des transactions, vacance, demandes de logements... 
-  Le nombre de logement ayant fait l’objet d’une acquisition par l’opérateur en charge du 

portage ciblé  
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5. Bilans annuels et final et évaluation du dispositif 
 
Un bilan annuel et un bilan final de l’opération seront réalisés et présentés sous la responsabilité du 
maître d'ouvrage en comité de pilotage stratégique. Ils seront adressés aux différents partenaires de 
l'opération.  
 
Bilan annuel : 
 
Il sera réalisé chaque année par l’opérateur de suivi-animation, présenté lors des comités de pilotage 
annuels et validé par le maître d’ouvrage. 
 
Ce rapport devra faire état à minima des éléments suivants : 
 

- Avancement du redressement et amélioration de la gestion de la copropriété ; 

- Mobilisation des instances de gestion et des copropriétaires ; 

- Avancement du volet technique (désignation du maître d’œuvre, définition du programme de 

travaux) et coût des projets et pour les opérations réalisées : localisation, nature et objectif ; 

coûts et financements ; maîtrise d’œuvre ; impact sur le cadre de vie et la vie sociale ; 

- Accompagnement administratif ; 

- Actions réalisées pour la coordination ; 

- Actions sociales ; 

- Difficultés rencontrées sur les plans techniques, administratifs, sociaux et financiers. 

 
Pour pallier ces dernières, des mesures seront proposées pour corriger la tendance et atteindre les 
objectifs fixés par la convention. 
 
Bilan intermédiaire : 
 
Au vu des difficultés financières importantes de la copropriété, un bilan intermédiaire interviendra une 
fois les Une phase d’un an études MOE réalisées afin de s’assurer de la faisabilité du projet de travaux.  
 
Bilan final : 
 
Un bilan final du programme sous forme de rapport devra être présenté au comité de pilotage 
stratégique en fin de mission. Les différents aspects du redressement et de la gestion de la copropriété 
seront mis en valeur. 
 
Ce rapport validé à l’occasion d’un comité de pilotage de fin d’opération devra notamment : 
 

- Rappeler les objectifs quantitatifs et qualitatifs ; exposer les moyens mis en œuvre pour les 
atteindre ; présenter les résultats obtenus au regard des objectifs ; 

- Analyser les difficultés rencontrées (techniques, financières, administratives, sociales) lors de 
l’animation sur ses différentes phases : sensibilisation des propriétaires, locataires et acteurs 
de l’habitat ; coordination du projet et des acteurs ; problèmes techniques, déroulement des 
chantiers ; 

- Relations entre les maîtres d’ouvrage, les maîtres d’œuvre et les entreprises ; maîtrise des 
coûts ; dispositifs spécifiques et innovants ; 

- Recenser les solutions mises en œuvre ; 
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- Fournir un récapitulatif ou des fiches des opérations financées avec la nature et le montant 
prévisionnel des travaux effectués et le détail des subventions et aides perçues ; 

- Synthétiser l’impact du dispositif sur le secteur de l’habitat, sur les activités économiques et la 
vie sociale. 
 

Ce document pourra comporter des propositions d’action à mettre en œuvre pour prolonger la 
dynamique du programme, ainsi que des solutions nouvelles à initier. 
 
Il est rappelé que lorsque la Préfète prolonge le plan de sauvegarde, une évaluation est attendue au 
plus tard lors de la cinquième année du plan de sauvegarde. À défaut, le plan de sauvegarde ne pourra 
être prolongé avec les aides de l’Anah 

Chapitre VII – Communication 
 
Le maître d'ouvrage du programme, les signataires et l'opérateur s'engagent à mettre en œuvre les 
actions d'information et de communication présentées ci-dessous.  
 
Il est ainsi impératif de faire apparaitre le nom et le logo de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre, la Ville de 
Villeneuve-Saint-Georges et de l'Agence nationale de l'habitat sur l'ensemble des documents officiels 
et de communication dans le cadre du dispositif de plan de sauvegarde. 
Le logo de l’Anah en quadrichromie, la mention de son numéro indigo (0 820 15 15 15) et de son site 
internet anah.fr devront apparaître sur l’ensemble des supports écrits et « on line » dédiés à informer 
sur le programme au même niveau que les autres financeurs : articles presse municipale, ou presse 
quotidienne régionale, affichage, site internet, exposition, filmographie, vitrophanie dans le cadre du 
bureau d’accueil de l’opération notamment.  
 
L’opérateur assurant les missions de suivi-animation indiquera dans tous les supports de 
communication qu’il élaborera, quels qu’ils soient, l’origine des subventions allouées par l’Anah.  
Il reproduira dans ces supports à la fois le logo type, la mention du numéro indigo et du site internet 
de l’Agence dans le respect de la charte graphique.  
Dans le cadre du Plan de Sauvegarde, pour les opérations importantes de travaux, les éventuels 
supports d’information de chantier (autocollants, bâches, panneaux…) comporteront la mention 
« travaux réalisés avec l’aide de l’Anah ».  
Le logo du ministère en charge du logement devra également figurer sur tout support de 
communication diffusé dans le cadre de l’opération.  
 
Lors des réunions d’information destinées à présenter les financements, l’organisme d’animation 
devra travailler en étroite collaboration avec la délégation locale (ou le cas échéant le délégataire des 
aides à la pierre) et remettre un dossier qui aura été élaboré avec celle-ci ou celui-ci.  
 
D’une manière générale, les documents de communication devront avoir été réalisés avec la  DRIHL 
94 (ou le cas échéant le délégataire des aides à la pierre), qui fournira toutes indications nécessaires à 
la rédaction des textes dans le cadre d’une politique menée localement : priorités, thématique, enjeux 
locaux, etc. et validera les informations portées sur l’Anah.  
 
Les documents d’information générale ou technique conçus par l’Agence à destination du public 
devront être largement diffusés. Il appartient au maître d’ouvrage du programme et à l’opérateur de 
prendre attache auprès de la direction de la communication de l’Anah afin de disposer en permanence 
des supports existants : guides pratiques, liste des travaux recevables, dépliants sur les aides, etc.  
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Par ailleurs, dans le cadre de sa mission d'information et de communication, l'Anah peut être amenée 
à solliciter l'opérateur en vue de réaliser des reportages journalistiques, photographiques ou 
filmographiques destinés à nourrir ses publications et sites internet. L'opérateur apportera son 
concours à ces réalisations pour la mise en valeur du programme. En complément, si les signataires de 
la convention réalisent eux-mêmes des supports de communication relatifs au plan de sauvegarde, ils 
s'engagent à les faire connaître à la direction de la communication de l'Anah et les mettre à sa 
disposition libre de droits. 
 
Enfin, le maître d'ouvrage et l'opérateur assurant les missions de suivi-animation dans le secteur 
programmé s'engagent à informer la direction de la communication de l'Anah de toute manifestation 
spécifique consacrée à l'opération afin qu'elle relaie cette information. 
 
Afin de faciliter les échanges, l'ensemble des outils de communications (logos et règles d'usage) sont 
à disposition sur l'extranet de l'Agence. 
 
Tous les supports produits (supports de communication des formations, COPIL, COTECH, etc.) seront 
transmis au moins 15 jours en amont à la maitrise d’ouvrage, en version modifiable. 

Chapitre VIII – Prise d'effet de la convention, durée, révision, résiliation et prorogation. 

1. Durée de la convention 

 
La présente convention est conclue pour une période de 5 années. Elle portera ses effets pour les 
demandes auprès des services instructeurs des aides de l'Anah dès la signature de la présente 
convention.  
 

2. Révision et/ou résiliation de la convention 
 
Si l'évolution du contexte budgétaire, de la politique en matière d'habitat, et/ou de l'opération (analyse 
des indicateurs de résultat et des consommations de crédits) le nécessite, des ajustements pourront 
être réalisés annuellement, par voie d'avenant approuvé par arrêté préfectoral après avis de la 
commission de suivi du plan de sauvegarde. 
 
 
Le présent plan de sauvegarde pourra être résilié par arrêté préfectoral, à la demande du maître 
d'ouvrage ou de l'Anah, à l'expiration d'un délai de 6 mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée 
avec accusé de réception à l'ensemble des autres parties. La lettre détaillera les motifs de cette 
résiliation. 
 
L'exercice de la faculté de résiliation ne dispense pas les parties de remplir les obligations contractées 
jusqu'à la date de prise d'effet de la résiliation. 
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3. Transmission de la convention 

 
La convention de programme signée et ses annexes sont transmises aux différents signataires, ainsi 
qu'au délégué de l'agence dans la région et à l'Anah centrale en version PDF. 
Fait en quatre exemplaires à Orly, le XX/XX/XXXX 
 
Pour l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre 
 
 
 
 
 
Pour la Ville de Villeneuve-Saint-Georges 
 
 
 
 
 
Pour l’Etat et l’ANAH 
 
 
 
 
 
Pour la copropriété 
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7302 - SD

le 19/04/2024

        Le Directeur de la DNID 

        à

        EPA ORSA 

        à l’attention de Monsieur SIX

                                   LETTRE VALANT AVIS DU DOMAINE 

                                     Objet : Demande de validation du prix de revient concernant l14 parcelles en phase 2 du projet 
de renaturation des berges de l’Yerres à Villeneuve-Saint-Georges.

Par demande via l’applicatif « Démarches simplifiées » en date du 10/04/2024, vous avez sollicité
l’avis des services du Domaine sur l’acquisition amiable des 14 parcelles (descriptif joint dans le
tableur  ci-dessous)   situées  au  sein  du  quartier  des  berges  de  l’Yerres  sur  la  commune  de
Villeneuve-Saint-Georges dans le département du Val-de-Marne.

                                  Ces parcelles ont été acquises par le SAF 94 aux dates indiquées dans le tableau supra.

Direction Générale des Finances Publiques

Direction nationale d’interventions domaniales

Pôle d’évaluation domaniale – Brigade régionale Est

3 avenue du chemin de Presles 

94417 Saint-Maurice CEDEX

téléphone : 01 45 11 63 17

Courriel : dnid.evaluations@dgfip.finances.gouv.fr

Affaire suivie par : Colette CHEVREAU

Courriel : colette.chevreau@dgfip.finances.gouv.fr

Téléphone : 06.87.71.20.90

Réf DS : 17377703
Réf OSE : 2024-94004-27914

POUR NOUS JOINDRE 

N° Parcelle AVIS DNID Date Acquisition Réf cadast Superficie Adresse Prix de revient en €
1 21/03/19 09/07/19 AR 242 399 m² 112 Chemin des pêcheurs 94 VSG 
2 / 09/07/19 AR 207 301 m² 136 Chemin des pêcheurs 94  VSG 
3 15/07/19 16/10/19 AR 191 483 m² 1 rue du Docteur ROUX 94 VSG 
4 28/11/19 25/06/20 AR 194 408 m² 7 rue du Docteur ROUX 94 VSG 
5 11/10/19 25/06/20 AR 174 253 m² 18 rue du Docteur ROUX 94 VSG
6 18/12/19 25/06/20 AR 176 365 m² 77 rue du Blandin 94 VSG 
7 17/10/19 05/11/20 AR 312 367 m² 31 rue du Blandin 94 VSG 
8 25/02/20 05/11/20 AR 338 350 m² 144 Chemin des pêcheurs 94 VSG 
9 25/02/20 07/07/21 AR 200 323 m² 145 Chemin des pêcheurs 94 VSG 
10 13/04/21 01/09/21 AR 246 374 m² 27 rue du Blandin 94 VSG 
11 25/02/20 25/01/22 AR 198 720 m² 160  Chemin des pêcheurs 94 VSG 
12 13/04/21 13/07/22 AR 203 476 m² 150  Chemin des pêcheurs 94 VSG 
13 26/05/23 13/09/23 AR 243 742 m² 1 Chemin des oiseaux 94 VSG 175032
14 27/04/23 16/11/23 AR 313 388 m² 29 rue du Blandin 94 VSG 325665

278 930,71
268 225,76
239 942,06
312 539,15
212 194,42
345 170,00
240 374,99
252 203,23
191 331,09
253 319,47
242 964,55
330 085,45

TOTAL : 3667977,88 
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Le  prix  de  cession  envisagé  de  3 737 977,88 €,  correspond  au  prix  de  revient  du  SAF  94
(3 667 977,88 € + 70 000 € de provision).

La jouissance anticipée des biens est par ailleurs prévue.

Lors de la signature de la promesse de vente, un acompte représentant 10 % de la part ferme du
prix sera versé.

Je vous informe que les conditions financières de l’opération n’appellent pas d’observations et
peuvent être acceptées.

Le présent avis est valable 12 mois.
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02/07/2019

ADRESSE DU BIEN 

136 CHEMIN DES PECHEURS

MONTANT DE L'ACQUISITION

248 000,00 €

LE BLANDIN

N° OPERATION

ACQ-0697

DATE SIGNATURE ACTE

09/07/2019

DATE DE LA CPF

09/07/2027

DATE DE FIN DE PORTAGE

ZONE INTERVENTION

ZI-0276

PERIMETRE

ACQ-0695

DATE SIGNATURE ACTE

09/07/2019

DATE DE LA CPF

02/07/2019

ADRESSE DU BIEN 

09/07/2027

DATE DE FIN DE PORTAGE 

VILLENEUVE SAINT GEORGES 

COMMUNE D'INTERVENTION

COMPTE RENDU DE LA GESTION DU PORTAGE FONCIER A LA COLLECTIVITE

ZONE INTERVENTION

ZI-0276

PERIMETRE

LE BLANDIN

N° OPERATION

112 CHEMIN DES PECHEURS

MONTANT DE L'ACQUISITION

240 000,00 €

COMMUNE D'INTERVENTION

VILLENEUVE SAINT GEORGES 

VILLENEUVE SAINT GEORGES

LE BLANDIN 02/11/2023 1/19
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7 RUE DU DOCTEUR ROUX

MONTANT DE L'ACQUISITION

265 000,00 €

ACQ-0726

DATE SIGNATURE ACTE

25/06/2020

DATE DE LA CPF

25/06/2020

ADRESSE DU BIEN 

218 000,00 €

ZONE INTERVENTION

ZI-0276

PERIMETRE

LE BLANDIN

N° OPERATION

VILLENEUVE SAINT GEORGES 

COMMUNE D'INTERVENTION

DATE DE FIN DE PORTAGE

09/07/2027

16/10/2019

DATE DE LA CPF

18/12/2019

ADRESSE DU BIEN 

1 RUE DU DOCTEUR ROUX

MONTANT DE L'ACQUISITION

ZI-0276

PERIMETRE

LE BLANDIN

N° OPERATION

ACQ-0716

DATE SIGNATURE ACTE

DATE DE FIN DE PORTAGE 

09/07/2027

ZONE INTERVENTION

COMMUNE D'INTERVENTION

VILLENEUVE SAINT GEORGES 

VILLENEUVE SAINT GEORGES

LE BLANDIN 02/11/2023 2/19
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278 000,00 €

25/06/2020

DATE DE LA CPF

25/06/2020

ADRESSE DU BIEN 

77 RUE DU BLANDIN

MONTANT DE L'ACQUISITION

DATE DE FIN DE PORTAGE

09/07/2027

ZI-0276

PERIMETRE

LE BLANDIN

N° OPERATION

ACQ-0729

DATE SIGNATURE ACTE

25/06/2020

ADRESSE DU BIEN 

7 RUE DU DOCTEUR ROUX

MONTANT DE L'ACQUISITION

265 000,00 €

ZONE INTERVENTION

DATE DE FIN DE PORTAGE

VILLENEUVE SAINT GEORGES 

COMMUNE D'INTERVENTION

09/07/2027

LE BLANDIN

N° OPERATION

ACQ-0727

DATE SIGNATURE ACTE

25/06/2020

DATE DE LA CPF

ZONE INTERVENTION

ZI-0276

PERIMETRE

VILLENEUVE SAINT GEORGES 

COMMUNE D'INTERVENTION

VILLENEUVE SAINT GEORGES

LE BLANDIN 02/11/2023 3/19
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05/11/2020

ADRESSE DU BIEN 

144 CHEMIN DES PECHEURS

MONTANT DE L'ACQUISITION

230 000,00 €

LE BLANDIN

N° OPERATION

ACQ-0733

DATE SIGNATURE ACTE

05/11/2020

DATE DE LA CPF

DATE DE FIN DE PORTAGE

09/07/2027

31 RUE DU BLANDIN

MONTANT DE L'ACQUISITION

210 000,00 €

ZONE INTERVENTION

ZI-0276

PERIMETRE

ACQ-0732

DATE SIGNATURE ACTE

05/11/2020

DATE DE LA CPF

05/11/2020

ADRESSE DU BIEN 

DATE DE FIN DE PORTAGE

09/07/2027

VILLENEUVE SAINT GEORGES 

COMMUNE D'INTERVENTION

ZONE INTERVENTION

ZI-0276

PERIMETRE

LE BLANDIN

N° OPERATION

COMMUNE D'INTERVENTION

VILLENEUVE SAINT GEORGES 

VILLENEUVE SAINT GEORGES

LE BLANDIN 02/11/2023 4/19

Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240613-24-16-11-DE
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COMMUNE D'INTERVENTION

VILLENEUVE SAINT GEORGES 

ZONE INTERVENTION

ZI-0276

PERIMETRE

LE BLANDIN

N° OPERATION

ACQ-0749

DATE SIGNATURE ACTE

07/07/2021

DATE DE LA CPF

25/08/2021

DATE DE FIN DE PORTAGE

09/07/2027

ADRESSE DU BIEN 

156 RUE DES PECHEURS

MONTANT DE L'ACQUISITION

180 000,00 €

COMMUNE D'INTERVENTION

VILLENEUVE SAINT GEORGES 

ZONE INTERVENTION

ZI-0276

PERIMETRE

LE BLANDIN

N° OPERATION

ACQ-0760

DATE SIGNATURE ACTE

01/09/2021

DATE DE LA CPF

13/07/2022

DATE DE FIN DE PORTAGE

09/07/2027

ADRESSE DU BIEN 

27 RUE DU BLANDIN

MONTANT DE L'ACQUISITION

220 000,00 €

VILLENEUVE SAINT GEORGES

LE BLANDIN 02/11/2023 5/19

Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240613-24-16-11-DE
Date de réception préfecture : 24/06/2024



COMMUNE D'INTERVENTION

VILLENEUVE SAINT GEORGES 

ZONE INTERVENTION

ZI-0276

PERIMETRE

LE BLANDIN

N° OPERATION

ACQ-0767

DATE SIGNATURE ACTE

25/01/2022

DATE DE LA CPF

13/04/2022

DATE DE FIN DE PORTAGE

09/07/2027

ADRESSE DU BIEN 

160 CHEMIN DES PECHEURS

MONTANT DE L'ACQUISITION

220 000,00 €

COMMUNE D'INTERVENTION

VILLENEUVE SAINT GEORGES 

ZONE INTERVENTION

ZI-0276

PERIMETRE

LE BLANDIN

N° OPERATION

ACQ-0775

DATE SIGNATURE ACTE

13/07/2022

DATE DE LA CPF

05/09/2022

DATE DE FIN DE PORTAGE

09/07/2027

ADRESSE DU BIEN 

150 CHEMIN DES PECHEURS

MONTANT DE L'ACQUISITION

VILLENEUVE SAINT GEORGES

LE BLANDIN 02/11/2023 6/19

Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240613-24-16-11-DE
Date de réception préfecture : 24/06/2024



REF OP EXERCICE TIERS OBJET N° LIQUIDATION   MONTANT

ACQ-0695 2021 ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    TAXE LOGEMENTS VACANTS 1742 535,00 €

Total TAXE LOGEMENTS VACANTS 535,00 €

TAXE FONCIERE 2020 1928 964,72 €

Total TAXE FONCIERE 2020 964,72 €

Total ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    1 499,72 €

Total 2021 1 499,72 €

2022 ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    TAXE FONCIERE 2020 1716 975,49 €

Total TAXE FONCIERE 2020 975,49 €

TAXE LOGEMENTS VACANTS 2022 1742 952,00 €

Total TAXE LOGEMENTS VACANTS 2022 952,00 €

Total ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    1 927,49 €

TRESORERIE CRETEIL  DEGREVEMENT TAXE LOGEMENTS VACANTS 285 535,00 €

Total  DEGREVEMENT TAXE LOGEMENTS VACANTS 535,00 €

Total TRESORERIE CRETEIL 535,00 €

Total 2022 2 462,49 €

2019 ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    PRORATA TAXE FONCIERE 863 447,33 €

Total PRORATA TAXE FONCIERE 447,33 €

Total ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    447,33 €

Total 2019 447,33 €

2023 ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    TAXE LOGEMENTS VACANTS 2021 1631 535,00 €

Total TAXE LOGEMENTS VACANTS 2021 535,00 €

TAXE FONCIERE 2022 218 1 013,20 €

Total TAXE FONCIERE 2022 1 013,20 €

Total ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    1 548,20 €

TRESORERIE CRETEIL DEGREVEMENT TLV 2022 527 952,00 €

Total DEGREVEMENT TLV 2022 952,00 €

Total TRESORERIE CRETEIL 952,00 €

Total 2023 2 500,20 €

Total ACQ-0695 6 909,74 €

ACQ-0697 2021 ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    TAXE LOGEMENTS VACANTS 1744 962,00 €

Total TAXE LOGEMENTS VACANTS 962,00 €

TAXE FONCIERE NON-BATIE 2020 1928 1 738,80 €

Total TAXE FONCIERE NON-BATIE 2020 1 738,80 €

Total ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    2 700,80 €

Total 2021 2 700,80 €

2022 ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    TAXE LOGEMENTS VACANTS 2022 1964 1 676,00 €

Total TAXE LOGEMENTS VACANTS 2022 1 676,00 €

RECOUVREMENT TAXE FONCIERE 1716 1 757,13 €

Total RECOUVREMENT TAXE FONCIERE 1 757,13 €

Total ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    3 433,13 €

TRESORERIE CRETEIL DEGREVEMENT TAXE LOGEMENTS VACANTS 284 962,00 €

Total DEGREVEMENT TAXE LOGEMENTS VACANTS 962,00 €

Total TRESORERIE CRETEIL 962,00 €

Total 2022 4 395,13 €

2019 ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    PRORATA TAXE FONCIERE 864 805,96 €

Total PRORATA TAXE FONCIERE 805,96 €

Total ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    805,96 €

Total 2019 805,96 €

2023 ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    TAXE LOGEMENTS VACANTS 2021 1630 962,00 €

Total TAXE LOGEMENTS VACANTS 2021 962,00 €

TAXES FONCIERES BATIE 2022 218 1 824,18 €

Total TAXES FONCIERES BATIE 2022 1 824,18 €

Total ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    2 786,18 €

TRESORERIE CRETEIL  DEGREVEMENT TLV 2022 529 1 676,00 €

Total  DEGREVEMENT TLV 2022 1 676,00 €

Total TRESORERIE CRETEIL 1 676,00 €

Total 2023 4 462,18 €

Total ACQ-0697 12 364,07 €

ACQ-0716 2020 ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    TAXE FONCIERE 1975 856,78 €

Total TAXE FONCIERE 856,78 €

Total ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    856,78 €

Total 2020 856,78 €

2019 ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    PRORATA TAXE FONCIERE 865 176,36 €

RECETTES

VILLENEUVE SAINT GEORGES

LE BLANDIN 02/11/2023 7/19

Accusé de réception en préfecture
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REF OP EXERCICE TIERS OBJET N° LIQUIDATION   MONTANT

RECETTES

ACQ-0716 2019 ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    Total PRORATA TAXE FONCIERE 176,36 €

Total ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    176,36 €

Total 2019 176,36 €

2023 ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    TAXE FONCIERE 2022 215 898,55 €

Total TAXE FONCIERE 2022 898,55 €

Total ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    898,55 €

Total 2023 898,55 €

Total ACQ-0716 1 931,69 €

ACQ-0726 2020 ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    TAXE LOGEMENTS VACANTS 1970 220,00 €

Total TAXE LOGEMENTS VACANTS 220,00 €

PRORATA TAXE FONCIERE 866 247,35 €

Total PRORATA TAXE FONCIERE 247,35 €

Total ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    467,35 €

Total 2020 467,35 €

2023 ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    TAXE LOGEMENTS VACANTS 2022 1624 220,00 €

Total TAXE LOGEMENTS VACANTS 2022 220,00 €

TAXE FONCIERE 2022 215 508,69 €

Total TAXE FONCIERE 2022 508,69 €

Total ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    728,69 €

TRESORERIE CRETEIL DEGREVEMENT TAXE LOGEMENTS VACANTS 2022 531 220,00 €

Total DEGREVEMENT TAXE LOGEMENTS VACANTS 2022 220,00 €

Total TRESORERIE CRETEIL 220,00 €

Total 2023 948,69 €

Total ACQ-0726 1 416,04 €

ACQ-0727 2020 ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    PRORATA TAXE FONCIERE 867 513,81 €

Total PRORATA TAXE FONCIERE 513,81 €

Total ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    513,81 €

Total 2020 513,81 €

2023 ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    TAXES FONCIERES BATIE 2022 215 1 057,00 €

Total TAXES FONCIERES BATIE 2022 1 057,00 €

Total ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    1 057,00 €

Total 2023 1 057,00 €

Total ACQ-0727 1 570,81 €

ACQ-0729 2020 ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    PRORATA TAXE FONCIERE 868 614,51 €

Total PRORATA TAXE FONCIERE 614,51 €

Total ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    614,51 €

Total 2020 614,51 €

2023 ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    TAXES FONCIERES BATIE 2022 215 1 263,39 €

Total TAXES FONCIERES BATIE 2022 1 263,39 €

Total ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    1 263,39 €

Total 2023 1 263,39 €

Total ACQ-0729 1 877,90 €

ACQ-0732 2020 ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    PRORATA TAXE FONCIERE 869 180,70 €

Total PRORATA TAXE FONCIERE 180,70 €

Total ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    180,70 €

Total 2020 180,70 €

2022 ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    TAXE LOGEMENTS VACANTS 1969 620,00 €

Total TAXE LOGEMENTS VACANTS 620,00 €

Total ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    620,00 €

Total 2022 620,00 €

2023 ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    TAXE LOGEMENTS VACANTS 2022 1625 620,00 €

Total TAXE LOGEMENTS VACANTS 2022 620,00 €

TAXE FONCIERE 2022 215 1 238,38 €

Total TAXE FONCIERE 2022 1 238,38 €

Total ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    1 858,38 €

TRESORERIE CRETEIL DEGREVEMENT TAXE LOGEMENTS 2022 532 620,00 €

Total DEGREVEMENT TAXE LOGEMENTS 2022 620,00 €

Total TRESORERIE CRETEIL 620,00 €

Total 2023 2 478,38 €

Total ACQ-0732 3 279,08 €

VILLENEUVE SAINT GEORGES
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REF OP EXERCICE TIERS OBJET N° LIQUIDATION   MONTANT

RECETTES

ACQ-0733 2022 ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    RECOUVREMENT PRORATA TAXE FONCIERE 2020 925 138,32 €

Total RECOUVREMENT PRORATA TAXE FONCIERE 2020 138,32 €

Total ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    138,32 €

Total 2022 138,32 €

2023 ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    TAXE FONCIERE 2022 215 960,05 €

Total TAXE FONCIERE 2022 960,05 €

Total ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    960,05 €

TRESORERIE CRETEIL DEGREVEMENT TAXE LOGEMENTS VACANTS 2022 533 397,00 €

Total DEGREVEMENT TAXE LOGEMENTS VACANTS 2022 397,00 €

Total TRESORERIE CRETEIL 397,00 €

Total 2023 1 357,05 €

Total ACQ-0733 1 495,37 €

ACQ-0749 2022 ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    RECOUVREMENT PRORATA TAXE FIONCIERE 2021 936 141,60 €

Total RECOUVREMENT PRORATA TAXE FIONCIERE 2021 141,60 €

Total ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    141,60 €

Total 2022 141,60 €

2023 ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    TAXE FONCIERE 2022 215 306,47 €

Total TAXE FONCIERE 2022 306,47 €

Total ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    306,47 €

Total 2023 306,47 €

Total ACQ-0749 448,07 €

ACQ-0760 2022 ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    RECOUVREMENT PRORATA  T.F 2021 942 705,45 €

Total RECOUVREMENT PRORATA  T.F 2021 705,45 €

Total ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    705,45 €

Total 2022 705,45 €

2023 ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    TAXE FONCIERE 2022 215 2 339,15 €

Total TAXE FONCIERE 2022 2 339,15 €

Total ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    2 339,15 €

Total 2023 2 339,15 €

Total ACQ-0760 3 044,60 €

ACQ-0767 2022 ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    RECOUVREMENT PRORATA TAXES FONCIERES 875 1 166,25 €

Total RECOUVREMENT PRORATA TAXES FONCIERES 1 166,25 €

Total ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    1 166,25 €

Total 2022 1 166,25 €

Total ACQ-0767 1 166,25 €

ACQ-0775 2022 ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    RECOUVREMENT PRORATA TAXE FONCIERE 2022 1136 1 012,68 €

Total RECOUVREMENT PRORATA TAXE FONCIERE 2022 1 012,68 €

Total ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    1 012,68 €

Total 2022 1 012,68 €

2023 ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    PRORATA TAXES FONCIERES 2022 182 1 012,68 €

Total PRORATA TAXES FONCIERES 2022 1 012,68 €

Total ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEVRE    1 012,68 €

Total 2023 1 012,68 €

Total ACQ-0775 2 025,36 €

Total général 37 528,98 €

VILLENEUVE SAINT GEORGES
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REF OP EXERCICE TIERS OBJET N° LIQUIDATION  MONTANT

ACQ-0695 2019 EIFFAGE PEREZ ET  MORELLI MURAGE 1297 5 956,80 €

Total MURAGE 5 956,80 €

Total EIFFAGE PEREZ ET  MORELLI 5 956,80 €

LUTECE PROTECTION PRIVEE GARDIENNAGE 1046 1 064,64 €

Total GARDIENNAGE 1 064,64 €

Total LUTECE PROTECTION PRIVEE 1 064,64 €

SCP LUZU TROKINER WOLF JACQUET DUPARCPRORATA TAXE FONCIERE 686 447,33 €

Total PRORATA TAXE FONCIERE 447,33 €

Total SCP LUZU TROKINER WOLF JACQUET DUPARC 447,33 €

Total 2019 7 468,77 €

2020 BRETEUIL ASSURANCES ASSURANCES 379 58,48 €

Total ASSURANCES 58,48 €

Total BRETEUIL ASSURANCES 58,48 €

TRESORERIE DE CRETEIL TAXE FONCIERE 1069 964,73 €

Total TAXE FONCIERE 964,73 €

Total TRESORERIE DE CRETEIL 964,73 €

Total 2020 1 023,21 €

2021 BRETEUIL ASSURANCES                   ASSURANCES 292 63,92 €

Total ASSURANCES 63,92 €

Total BRETEUIL ASSURANCES                   63,92 €

EIFFAGE PEREZ ET  MORELLI MURAGE 147 10 557,60 €

Total MURAGE 10 557,60 €

Total EIFFAGE PEREZ ET  MORELLI 10 557,60 €

TRESORERIE DE CRETEIL TAXE FONCIERE 1191 975,49 €

Total TAXE FONCIERE 975,49 €

TAXE LOGEMENTS VACANTS 1435 535,00 €

Total TAXE LOGEMENTS VACANTS 535,00 €

Total TRESORERIE DE CRETEIL 1 510,49 €

Total 2021 12 132,01 €

2022 ASSURANCES PILLIOT ASSURANCES 145 50,69 €

755 4,18 €

873 59,31 €

Total ASSURANCES 114,18 €

Total ASSURANCES PILLIOT 114,18 €

ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEV DEGREVEMENT TAXE LOGEMENTS VACANTS255 535,00 €

Total DEGREVEMENT TAXE LOGEMENTS VACANTS 535,00 €

REMBT TAXE LOGEMENTS VACANTS 623 535,00 €

Total REMBT TAXE LOGEMENTS VACANTS 535,00 €

ANNULATION TAXE LOGEMENTS VACANTS 2022389 952,00 €

Total ANNULATION TAXE LOGEMENTS VACANTS 2022952,00 €

Total ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEV 2 022,00 €

LUTECE PROTECTION PRIVEE GARDIENNAGE 647 4 665,76 €

717 3 072,46 €

Total GARDIENNAGE 7 738,22 €

Total LUTECE PROTECTION PRIVEE 7 738,22 €

TRESORERIE DE CRETEIL TAXES FONCIERES 2022 957 1 013,20 €

Total TAXES FONCIERES 2022 1 013,20 €

TAXE SUR LES LOGEMENTS VACANTS 1287 952,00 €

Total TAXE SUR LES LOGEMENTS VACANTS 952,00 €

Total TRESORERIE DE CRETEIL 1 965,20 €

Total 2022 11 839,60 €

Total ACQ-0695 32 463,59 €

ACQ-0697 2019 LUTECE PROTECTION PRIVEE GARDIENNAGE 963 672,19 €

Total GARDIENNAGE 672,19 €

Total LUTECE PROTECTION PRIVEE 672,19 €

SCP LUZU TROKINER WOLF JACQUET DUPARCPRORATA TAXE FONCIERE 687 805,96 €

Total PRORATA TAXE FONCIERE 805,96 €

Total SCP LUZU TROKINER WOLF JACQUET DUPARC 805,96 €

TCD DEPENSES
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REF OP EXERCICE TIERS OBJET N° LIQUIDATION  MONTANT

TCD DEPENSES

ACQ-0697 2019 PEREZ ET MORELLI MURAGE 1298 5 402,40 €

Total MURAGE 5 402,40 €

Total PEREZ ET MORELLI 5 402,40 €

Total 2019 6 880,55 €

2020 BRETEUIL ASSURANCES ASSURANCES 379 58,04 €

Total ASSURANCES 58,04 €

Total BRETEUIL ASSURANCES 58,04 €

TRESORERIE DE CRETEIL TAXE FONCIERE 1069 1 738,80 €

Total TAXE FONCIERE 1 738,80 €

Total TRESORERIE DE CRETEIL 1 738,80 €

Total 2020 1 796,84 €

2021 ASSURANCES PILLIOT ASSURANCES 292 63,45 €

Total ASSURANCES 63,45 €

Total ASSURANCES PILLIOT 63,45 €

TRESORERIE DE CRETEIL TAXE FONCIERE 1191 1 757,13 €

Total TAXE FONCIERE 1 757,13 €

TAXE LOGEMENTS VACANTS 1434 962,00 €

Total TAXE LOGEMENTS VACANTS 962,00 €

Total TRESORERIE DE CRETEIL 2 719,13 €

Total 2021 2 782,58 €

2022 ASSURANCES PILLIOT ASSURANCES 145 50,31 €

Total ASSURANCES 50,31 €

Total ASSURANCES PILLIOT 50,31 €

ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEV DEGREVEMENT TAXE LOGEMENTS VACANTS254 962,00 €

Total DEGREVEMENT TAXE LOGEMENTS VACANTS 962,00 €

Total ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEV 962,00 €

SCP LUZU TROKINER WOLF JACQUET DUPARCTAXES FONCIERES 2022 957 1 824,18 €

Total TAXES FONCIERES 2022 1 824,18 €

Total SCP LUZU TROKINER WOLF JACQUET DUPARC 1 824,18 €

TRESORERIE DE CRETEIL REMBT TAXE LOGEMENTS VACANTS 624 962,00 €

Total REMBT TAXE LOGEMENTS VACANTS 962,00 €

TAXE SUR LES LOGEMENTS VACANTS 1275 1 676,00 €

Total TAXE SUR LES LOGEMENTS VACANTS 1 676,00 €

Total TRESORERIE DE CRETEIL 2 638,00 €

Total 2022 5 474,49 €

2023 ASSURANCES PILLIOT ASSURANCES 755 4,15 €

873 58,87 €

Total ASSURANCES 63,02 €

Total ASSURANCES PILLIOT 63,02 €

ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEV ANNULATION TAXE LOGEMENTS VACANTS 2022 391 1 676,00 €

Total ANNULATION TAXE LOGEMENTS VACANTS 2022 1 676,00 €

Total ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEV 1 676,00 €

Total 2023 1 739,02 €

Total ACQ-0697 18 673,48 €

ACQ-0716 2019 SCP LUZU TROKINER WOLF JACQUET DUPARCPRORATA TAXE FONCIERE 1179 176,36 €

Total PRORATA TAXE FONCIERE 176,36 €

Total SCP LUZU TROKINER WOLF JACQUET DUPARC 176,36 €

Total 2019 176,36 €

2020 BRETEUIL ASSURANCES ASSURANCES 379 30,55 €

Total ASSURANCES 30,55 €

Total BRETEUIL ASSURANCES 30,55 €

LUTECE PROTECTION PRIVEE GARDIENNAGE 616 454,16 €

Total GARDIENNAGE 454,16 €

Total LUTECE PROTECTION PRIVEE 454,16 €

SR BATIMENT MURAGE 630 2 840,20 €

Total MURAGE 2 840,20 €

Total SR BATIMENT 2 840,20 €
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REF OP EXERCICE TIERS OBJET N° LIQUIDATION  MONTANT

TCD DEPENSES

ACQ-0716 2020 TRESORERIE DE CRETEIL TAXE FONCIERE 1068 856,78 €

Total TAXE FONCIERE 856,78 €

Total TRESORERIE DE CRETEIL 856,78 €

Total 2020 4 181,69 €

2021 BRETEUIL ASSURANCES                   ASSURANCES 292 33,39 €

Total ASSURANCES 33,39 €

Total BRETEUIL ASSURANCES                   33,39 €

EIFFAGE PEREZ ET  MORELLI             TRAVAUX 566 5 684,40 €

Total TRAVAUX 5 684,40 €

Total EIFFAGE PEREZ ET  MORELLI             5 684,40 €

Total 2021 5 717,79 €

2022 ASSURANCES PILLIOT ASSURANCES 145 26,48 €

Total ASSURANCES 26,48 €

Total ASSURANCES PILLIOT 26,48 €

TRESORERIE DE CRETEIL TAXE FONCIERE 956 898,55 €

Total TAXE FONCIERE 898,55 €

Total TRESORERIE DE CRETEIL 898,55 €

Total 2022 925,03 €

2023 ASSURANCES PILLIOT ASSURANCES 755 2,18 €

873 30,98 €

Total ASSURANCES 33,16 €

Total ASSURANCES PILLIOT 33,16 €

Total 2023 33,16 €

Total ACQ-0716 11 034,03 €

ACQ-0726 2020 BRETEUIL ASSURANCES                   ASSURANCES 732 440,96 €

Total ASSURANCES 440,96 €

Total BRETEUIL ASSURANCES                   440,96 €

LUTECE PROTECTION PRIVEE GARDIENNAGE 1005 20 680,00 €

1023 11 416,36 €

593 247,35 €

Total GARDIENNAGE 32 343,71 €

Total LUTECE PROTECTION PRIVEE 32 343,71 €

Total 2020 32 784,67 €

2021 ASSURANCES PILLIOT ASSURANCES 292 72,99 €

Total ASSURANCES 72,99 €

Total ASSURANCES PILLIOT 72,99 €

Total 2021 72,99 €

2022 LUTECE PROTECTION PRIVEE TAXE FONCIERE 956 508,69 €

Total TAXE FONCIERE 508,69 €

Total LUTECE PROTECTION PRIVEE 508,69 €

TRESORERIE DE CRETEIL ASSURANCES 145 57,87 €

Total ASSURANCES 57,87 €

TAXE LOGEMENTS VACANTS 1283 220,00 €

Total TAXE LOGEMENTS VACANTS 220,00 €

Total TRESORERIE DE CRETEIL 277,87 €

Total 2022 786,56 €

2023 ASSURANCES PILLIOT ASSURANCES 755 4,77 €

873 67,72 €

Total ASSURANCES 72,49 €

Total ASSURANCES PILLIOT 72,49 €

ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEV REMBT TAXE LOGEMENTS VACANTS(vide) 220,00 €

Total REMBT TAXE LOGEMENTS VACANTS 220,00 €

ANNULATION TAXE LOGEMENTS VACANTS 395 220,00 €

Total ANNULATION TAXE LOGEMENTS VACANTS 220,00 €

Total ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEV 440,00 €

Total 2023 512,49 €

Total ACQ-0726 34 156,71 €
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REF OP EXERCICE TIERS OBJET N° LIQUIDATION  MONTANT

TCD DEPENSES

ACQ-0727 2020 LUTECE PROTECTION PRIVEE GARDIENNAGE 1104 414,55 €

Total GARDIENNAGE 414,55 €

Total LUTECE PROTECTION PRIVEE 414,55 €

SCP LUZU TROKINER WOLF JACQUET DUPARCPRORATA TAXE FONCIERE 594 513,81 €

Total PRORATA TAXE FONCIERE 513,81 €

Total SCP LUZU TROKINER WOLF JACQUET DUPARC 513,81 €

Total 2020 928,36 €

2021 BRETEUIL ASSURANCES                   ASSURANCES 292 51,04 €

Total ASSURANCES 51,04 €

Total BRETEUIL ASSURANCES                   51,04 €

Total 2021 51,04 €

2022 ASSURANCES PILLIOT ASSURANCES 145 40,47 €

Total ASSURANCES 40,47 €

Total ASSURANCES PILLIOT 40,47 €

TRESORERIE DE CRETEIL TAXE FONCIERE 956 1 057,00 €

Total TAXE FONCIERE 1 057,00 €

Total TRESORERIE DE CRETEIL 1 057,00 €

Total 2022 1 097,47 €

2023 ASSURANCES PILLIOT ASSURANCES 755 3,34 €

873 47,36 €

Total ASSURANCES 50,70 €

Total ASSURANCES PILLIOT 50,70 €

Total 2023 50,70 €

Total ACQ-0727 2 127,57 €

ACQ-0729 2020 SCP LUZU TROKINER WOLF JACQUET DUPARCPRORATA TAXE FONCIERE 595 614,51 €

Total PRORATA TAXE FONCIERE 614,51 €

Total SCP LUZU TROKINER WOLF JACQUET DUPARC 614,51 €

Total 2020 614,51 €

2021 ASSURANCES PILLIOT ASSURANCES 292 59,15 €

Total ASSURANCES 59,15 €

Total ASSURANCES PILLIOT 59,15 €

DEMCY MURAGE 567 26 220,00 €

Total MURAGE 26 220,00 €

Total DEMCY 26 220,00 €

Total 2021 26 279,15 €

2022 ASSURANCES PILLIOT ASSURANCES 145 46,90 €

Total ASSURANCES 46,90 €

Total ASSURANCES PILLIOT 46,90 €

TRESORERIE DE CRETEIL TAXE FONCIERE 2022 956 1 263,39 €

Total TAXE FONCIERE 2022 1 263,39 €

Total TRESORERIE DE CRETEIL 1 263,39 €

DEMCY TRAVAUX 731 25 125,60 €

Total TRAVAUX 25 125,60 €

Total DEMCY 25 125,60 €

Total 2022 26 435,89 €

2023 ASSURANCES PILLIOT ASSURANCES 755 3,87 €

873 54,88 €

Total ASSURANCES 58,75 €

Total ASSURANCES PILLIOT 58,75 €

Total 2023 58,75 €

Total ACQ-0729 53 388,30 €

ACQ-0732 2020 LG2A FERMETURES CREATION MUR ET MISE EN EAU 1007 6 424,00 €

Total CREATION MUR ET MISE EN EAU 6 424,00 €

Total LG2A FERMETURES 6 424,00 €

SCP LUZU TROKINER WOLF JACQUET DUPARCPRORATA TAXE FONCIERE 1204 180,70 €

Total PRORATA TAXE FONCIERE 180,70 €

Total SCP LUZU TROKINER WOLF JACQUET DUPARC 180,70 €

Total 2020 6 604,70 €
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REF OP EXERCICE TIERS OBJET N° LIQUIDATION  MONTANT

TCD DEPENSES

ACQ-0732 2021 ASSURANCES PILLIOT ASSURANCES 292 41,50 €

Total ASSURANCES 41,50 €

Total ASSURANCES PILLIOT 41,50 €

Total 2021 41,50 €

2022 TRESORERIE DE CRETEIL TAXE FONCIERE 956 1 238,38 €

Total TAXE FONCIERE 1 238,38 €

ASSURANCES 145 32,91 €

Total ASSURANCES 32,91 €

TAXE LOGEMENTS VACANTS 2022 1282 620,00 €

Total TAXE LOGEMENTS VACANTS 2022 620,00 €

Total TRESORERIE DE CRETEIL 1 891,29 €

Total 2022 1 891,29 €

2023 ASSURANCES PILLIOT ASSURANCES 755 2,71 €

873 38,51 €

Total ASSURANCES 41,22 €

Total ASSURANCES PILLIOT 41,22 €

ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEV REMBT TAXE LOGEMENTS VACANTS(vide) 620,00 €

Total REMBT TAXE LOGEMENTS VACANTS 620,00 €

ANNULATION TAXE LOGEMENTS VACANTS 2022396 620,00 €

Total ANNULATION TAXE LOGEMENTS VACANTS 2022620,00 €

Total ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEV 1 240,00 €

DEMCY TRAVAUX 686 11 864,40 €

Total TRAVAUX 11 864,40 €

Total DEMCY 11 864,40 €

Total 2023 13 145,62 €

Total ACQ-0732 21 683,11 €

ACQ-0733 2020 SCP LUZU TROKINER WOLF JACQUET DUPARCPRORATA TAXE FONCIERE 1205 138,32 €

Total PRORATA TAXE FONCIERE 138,32 €

Total SCP LUZU TROKINER WOLF JACQUET DUPARC 138,32 €

Total 2020 138,32 €

2021 BRETEUIL ASSURANCES                   ASSURANCES 292 44,36 €

Total ASSURANCES 44,36 €

Total BRETEUIL ASSURANCES                   44,36 €

EIFFAGE PEREZ ET  MORELLI MURAGE 148 8 804,40 €

Total MURAGE 8 804,40 €

Total EIFFAGE PEREZ ET  MORELLI 8 804,40 €

Total 2021 8 848,76 €

2022 ASSURANCES PILLIOT ASSURANCES 145 35,18 €

Total ASSURANCES 35,18 €

Total ASSURANCES PILLIOT 35,18 €

TRESORERIE DE CRETEIL TAXE LOGEMENTS VACANTS 1285 397,00 €

Total TAXE LOGEMENTS VACANTS 397,00 €

TAXE FONCIERE 2022 956 960,05 €

Total TAXE FONCIERE 2022 960,05 €

Total TRESORERIE DE CRETEIL 1 357,05 €

Total 2022 1 392,23 €

2023 ASSURANCES PILLIOT ASSURANCES 755 2,90 €

873 41,16 €

Total ASSURANCES 44,06 €

Total ASSURANCES PILLIOT 44,06 €

Total 2023 44,06 €

Total ACQ-0733 10 423,37 €

ACQ-0749 2021 SCP LUZU TROKINER WOLF JACQUET DUPARC PRORATA TAXE FONCIERE 900 141,60 €

Total PRORATA TAXE FONCIERE 141,60 €

Total SCP LUZU TROKINER WOLF JACQUET DUPARC 141,60 €

Total 2021 141,60 €
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REF OP EXERCICE TIERS OBJET N° LIQUIDATION  MONTANT

TCD DEPENSES

ACQ-0749 2022 ASSURANCES PILLIOT ASSURANCES 145 27,61 €

Total ASSURANCES 27,61 €

Total ASSURANCES PILLIOT 27,61 €

LUTECE PROTECTION PRIVEE GARDIENNAGE 439 914,92 €

Total GARDIENNAGE 914,92 €

Total LUTECE PROTECTION PRIVEE 914,92 €

TRESORERIE DE CRETEIL TAXE FONCIERE 2022 956 306,47 €

Total TAXE FONCIERE 2022 306,47 €

Total TRESORERIE DE CRETEIL 306,47 €

Total 2022 1 249,00 €

2023 ASSURANCES PILLIOT ASSURANCES 873 53,11 €

Total ASSURANCES 53,11 €

ASSURANCES 755 2,28 €

Total ASSURANCES 2,28 €

Total ASSURANCES PILLIOT 55,39 €

Total 2023 55,39 €

Total ACQ-0749 1 445,99 €

ACQ-0760 2021 SCP LUZU TROKINER WOLF JACQUET DUPARC PRORATA TAXE FONCIERE 1050 705,45 €

Total PRORATA TAXE FONCIERE 705,45 €

Total SCP LUZU TROKINER WOLF JACQUET DUPARC 705,45 €

Total 2021 705,45 €

2022 ASSURANCES PILLIOT ASSURANCES 145 45,39 €

Total ASSURANCES 45,39 €

Total ASSURANCES PILLIOT 45,39 €

TRESORERIE DE CRETEIL TAXE FONCIERE 2022 956 2 339,15 €

Total TAXE FONCIERE 2022 2 339,15 €

Total TRESORERIE DE CRETEIL 2 339,15 €

SCP ARNAUD MARTINEZ HUISSIER FRAIS ACTES 1259 178,29 €

262 152,04 €

830 193,18 €

Total FRAIS ACTES 523,51 €

Total SCP ARNAUD MARTINEZ HUISSIER 523,51 €

Total 2022 2 908,05 €

2023 ASSURANCES PILLIOT ASSURANCES 755 3,74 €

Total ASSURANCES 3,74 €

ASSURANCES 873 42,93 €

Total ASSURANCES 42,93 €

Total ASSURANCES PILLIOT 46,67 €

DEMCY TRAVAUX 217 13 293,60 €

Total TRAVAUX 13 293,60 €

Total DEMCY 13 293,60 €

SCP ARNAUD MARTINEZ HUISSIER FRAIS ACTES 429 360,00 €

Total FRAIS ACTES 360,00 €

Total SCP ARNAUD MARTINEZ HUISSIER 360,00 €

SAGEX CONTRÔLE BLOCS D ECLAIRAGE 110 3 912,89 €

Total CONTRÔLE BLOCS D ECLAIRAGE 3 912,89 €

Total SAGEX 3 912,89 €

CHAUSSADE AVOCAT HONORAIRES 46 1 260,00 €

768 1 008,00 €

Total HONORAIRES 2 268,00 €

Total CHAUSSADE AVOCAT 2 268,00 €

Total 2023 19 881,16 €

Total ACQ-0760 23 494,66 €

ACQ-0767 2022 SCP LUZU TROKINER WOLF JACQUET DUPARC PRORATA TAXE FONCIERE 54 1 166,25 €

Total PRORATA TAXE FONCIERE 1 166,25 €

Total SCP LUZU TROKINER WOLF JACQUET DUPARC 1 166,25 €

Total 2022 1 166,25 €
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REF OP EXERCICE TIERS OBJET N° LIQUIDATION  MONTANT

TCD DEPENSES

ACQ-0767 2023 ASSURANCES PILLIOT ASSURANCES 873 66,39 €

Total ASSURANCES 66,39 €

Total ASSURANCES PILLIOT 66,39 €

Total 2023 66,39 €

Total ACQ-0767 1 232,64 €

ACQ-0775 2022 SCP LUZU TROKINER WOLF JACQUET DUPARC PRORATA TAXE FONCIERE 701 1 012,68 €

Total PRORATA TAXE FONCIERE 1 012,68 €

FRAIS ACTES 1104 4 285,07 €

Total FRAIS ACTES 4 285,07 €

Total SCP LUZU TROKINER WOLF JACQUET DUPARC 5 297,75 €

Total 2022 5 297,75 €

2023 ASSURANCES PILLIOT ASSURANCES 873 32,31 €

Total ASSURANCES 32,31 €

Total ASSURANCES PILLIOT 32,31 €

ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEV REMBT TAXE FONCIERE 2022(vide) 1 012,68 €

Total REMBT TAXE FONCIERE 2022 1 012,68 €

Total ETS PUBLIC GRAND-ORLY SEINE BIEV 1 012,68 €

DEMCY TRAVAUX 216 30 111,60 €

Total TRAVAUX 30 111,60 €

Total DEMCY 30 111,60 €

Total 2023 31 156,59 €

Total ACQ-0775 36 454,34 €

Total général 246 577,79 €
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REF OP EXERCICE  MONTANT

ACQ-0695 2019 447,33 €

2021 1 499,72 €

2022 2 462,49 €

2023 2 500,20 €

Total ACQ-0695 6 909,74 €

ACQ-0697 2019 805,96 €

2021 2 700,80 €

2022 4 395,13 €

2023 4 462,18 €

Total ACQ-0697 12 364,07 €

ACQ-0716 2019 176,36 €

2020 856,78 €

2023 898,55 €

Total ACQ-0716 1 931,69 €

ACQ-0726 2020 467,35 €

2023 948,69 €

Total ACQ-0726 1 416,04 €

ACQ-0727 2020 513,81 €

2023 1 057,00 €

Total ACQ-0727 1 570,81 €

ACQ-0729 2020 614,51 €

2023 1 263,39 €

Total ACQ-0729 1 877,90 €

ACQ-0732 2020 180,70 €

2022 620,00 €

2023 2 478,38 €

Total ACQ-0732 3 279,08 €

ACQ-0733 2022 138,32 €

2023 1 357,05 €

Total ACQ-0733 1 495,37 €

ACQ-0749 2022 141,60 €

2023 306,47 €

Total ACQ-0749 448,07 €

ACQ-0760 2022 705,45 €

2023 2 339,15 €

Total ACQ-0760 3 044,60 €

ACQ-0767 2022 1 166,25 €

Total ACQ-0767 1 166,25 €

ACQ-0775 2022 1 012,68 €

2023 1 012,68 €

Total ACQ-0775 2 025,36 €

Total général 37 528,98 €

SYNTHESE DES RECETTES 
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REF OP EXERCICE  MONTANT

ACQ-0695 2019 7 468,77 €

2020 1 023,21 €

2021 12 132,01 €

2022 11 839,60 €

Total ACQ-0695 32 463,59 €

ACQ-0697 2019 6 880,55 €

2020 1 796,84 €

2021 2 782,58 €

2022 5 474,49 €

2023 1 739,02 €

Total ACQ-0697 18 673,48 €

ACQ-0716 2019 176,36 €

2020 4 181,69 €

2021 5 717,79 €

2022 925,03 €

2023 33,16 €

Total ACQ-0716 11 034,03 €

ACQ-0726 2020 32 784,67 €

2021 72,99 €

2022 786,56 €

2023 512,49 €

Total ACQ-0726 34 156,71 €

ACQ-0727 2020 928,36 €

2021 51,04 €

2022 1 097,47 €

2023 50,70 €

Total ACQ-0727 2 127,57 €

ACQ-0729 2020 614,51 €

2021 26 279,15 €

2022 26 435,89 €

2023 58,75 €

Total ACQ-0729 53 388,30 €

ACQ-0732 2020 6 604,70 €

2021 41,50 €

2022 1 891,29 €

2023 13 145,62 €

Total ACQ-0732 21 683,11 €

ACQ-0733 2020 138,32 €

2021 8 848,76 €

2022 1 392,23 €

2023 44,06 €

Total ACQ-0733 10 423,37 €

ACQ-0749 2021 141,60 €

2022 1 249,00 €

2023 55,39 €

Total ACQ-0749 1 445,99 €

SYNTHESE DES DEPENSES 
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ACQ-0760 2021 705,45 €

2022 2 908,05 €

2023 19 881,16 €

Total ACQ-0760 23 494,66 €

ACQ-0767 2022 1 166,25 €

2023 66,39 €

Total ACQ-0767 1 232,64 €

ACQ-0775 2022 5 297,75 €

2023 31 156,59 €

Total ACQ-0775 36 454,34 €

Total général 246 577,79 €

SOLDE DE LA GESTION -209 048,81 €

En faveur du saf 94

Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240613-24-16-11-DE
Date de réception préfecture : 24/06/2024



695
112 chemin des 

pêcheurs
AR n°242 399 Terrain bâti 253 376,86 € 219 631,60 € 9 745,26 € 24 000,00 €

697
136 chemin des 

pêcheurs
AR n°207 301 Terrain bâti 261 916,35 € 227 042,64 € 10 073,71 € 24 800,00 €

716 1 rue du Docteur Roux AR n°191 483 Terrain bâti 230 839,72 € 200 161,27 € 8 878,45 € 21 800,00 €

726 7 rue du Docteur Roux AR n°194 408 Terrain bâti 279 798,48 € 242 537,00 € 10 761,48 € 26 500,00 €

727
18 rue du Docteur 

Roux
AR n°174 253 Terrain bâti 211 637,66 € 183 497,75 € 8 139,91 € 20 000,00 €

729 77 rue du Blandin AR n°176 366 Terrain bâti 293 659,60 € 254 565,00 € 11 294,60 € 27 800,00 €

732 31 rue du Blandin AR n°312 365 Terrain bâti 221 970,96 € 192 433,62 € 8 537,34 € 21 000,00 €

733
144 chemin des 

pêcheurs
AR n°338 350 Terrain bâti 243 275,23 € 210 918,49 € 9 356,74 € 23 000,00 €

749
156 chemin des 

pêcheurs 
AR n°200 323 Terrain bâti 190 333,17 € 165 012,66 € 7 320,51 € 18 000,00 €

760 27 rue du Blandin AR n°246 374 Terrain bâti 232 869,41 € 201 912,89 € 8 956,52 € 22 000,00 €

767
160 chemin des 

pêcheurs
AR n°198 720 Terrain bâti 242 898,16 € 210 555,92 € 9 342,24 € 23 000,00 €

775
150 chemin des 

pêcheurs
AR n°203 476 Terrain bâti 295 656,47 € 256 285,07 € 11 371,40 € 28 000,00 €

822 1 chemin des oiseaux AR n°243 742 Terrain nu 175 032,00 € 151 800,00 € 6 732,00 € 16 500,00 €

832 29 rue du Blandin AR n°313 388 Terrain bâti 325 665,00 € 282 440,00 € 12 525,00 € 30 700,00 €

3 458 929,07 € 2 998 793,91 € 133 035,16 € 48 800,00 € 278 300,00 €

SUBVENTION 
EPT A LUI 

RESTITUER

VALEUR DU 
FONCIER

REMUNERATION 
DU SAF

SUBVENTION 
VILLE A LUI 
RESTITUER

NUMERO 
D'OPERATION ADRESSES CADASTRE

Superficie 
cadastrale 
ou carrez 

en m²

NATURE DU 
BIEN

PRIX DE CESSION 
TOTAL

VILLENEUVE-SAINT-GEORGES - " LE BLANDIN "
MONTANT DES CESSIONS - FIN DE PORTAGE SAF 94
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NOTICE DE PRESENTATION

Janvier 2024

PLAN LOCAL D’URBANISME

MODIFICATION N°7

VILLE DE CHOISY-LE-ROI 
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Par délibération n°22.056 en date du 18 mai 2022, le 
Conseil Municipal de Choisy-le-Roi a prescrit la 
procédure de modification n°7 de son Plan Local 
d’Urbanisme.
Cette nouvelle modification a pour objectifs de 
permettre la réalisation du projet de rénovation 
urbaine de la ZAC des navigateurs et la création de 
logements tout en renforçant les exigences du PLU 
concernant la qualité de la construction neuve et la 
protection du patrimoine bâti et de l’environnement 
de la commune de Choisy-le-Roi. En ce sens, le projet 
intègre les modifications suivantes :

▪ La protection des espaces naturels sensibles du 
Parc Interdépartemental des Sports    

Création d’un zone « N » naturelle pour la 
classification des Espaces Naturels Sensibles du Parc 
Interdépartemental des Sports.

▪ La protection du patrimoine bâti

Identification au plan de zonage des éléments de 
patrimoine repérés ; intégration de fiches 
descriptives et de la liste des éléments de 
patrimoine repérés par le CAUE en annexe du 
règlement et ajustement de l’article 11 relatif à 
l’aspect extérieur des constructions. 

▪ La protection des rez-de-chaussée actifs

Renforcement des linéaires de protection des rez-
de-chaussée « actifs » le long d’axes ciblés et 
ajustement des articles 1 « précisant les 
destinations autorisées » et 11 « relatif aux 
constructions neuves ».

▪ Ajustements règlementaires
La protection des éléments de patrimoine et la 
volonté de protéger les zones pavillonnaires 
induisent des ajustements règlementaires 
spécifiques tels que le renforcement de la règle de 
transition entre la zone UA et la zone UR, ainsi que 
la création d’une règle de transition spécifique aux 
abords des bâtiments patrimoniaux.
Afin de permettre le renouvellement urbain 
qualitatif des abords des axes principaux et 
d’harmoniser les hauteurs, la zone UA est étendue 
à certains secteurs et une zone UAb2 est créée.

▪ La mise en cohérence des règles du PLU avec le 
projet NPNRU pour la ZAC des Navigateurs

Permettre la réalisation du projet de ZAC des 
Navigateurs via la création d’une nouvelle 

Orientation d’Aménagement et de Programmation 
(OAP), et l’ajustement du règlement.

▪ Autres ajustements mineurs

Mise en annexe de la Charte de la construction 
neuve.

Le rappel des risques de retrait et gonflement des 
argiles

INTRODUCTION

OBJET DE LA MODIFICATION

CHOIX DE LA PROCÉDURE

Le Code l’urbanisme, aux articles L 153-31 et L153-
36, prévoit que le Plan Local d’Urbanisme peut faire 
l’objet d’une procédure de modification si celle-ci 
n’entraine pas : 
- de changer les orientations définies par le Projet 

d'Aménagement et de Développement Durables 
(le PADD) ; 

- de réduire un espace boisé classé, une zone 
agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

- de réduire une protection édictée en raison des 
risques de nuisance, de la qualité des sites, des 
paysages ou des milieux naturels, ou d'une 
évolution de nature à induire de graves risques 
de nuisance. 

Le projet de modification du PLU n’entrainant aucun 
des trois effets précédemment cités, la procédure de 
modification de droit commun est retenue.

3
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LA PROTECTION DES ESPACES NATURELS SENSIBLES DU PARC 
INTERDÉPARTEMENTAL DES SPORTS 

CONTEXTE

Dans le cadre de son schéma départemental des 
Espaces Naturels Sensibles approuvé le 10 février 
2020, le département du Val de Marne s’est donné 
pour objectif et ambition de renforcer la protection 
des espaces naturels sensibles dans leurs diversités 
et de conforter leur maillage. 

Par délibération départementale du 12 avril 2021, le 
département a ainsi délibéré favorablement sur le 
périmètre de l’ENS du parc interdépartemental des 
sports de Choisy-le-Roi et Villeneuve-Saint-Georges 
dans sa partie naturelle située au sud. 

LE PERIMETRE

Un périmètre de 32 hectares est délimité sur les 
communes de Choisy-le-Roi et Villeneuve-Saint-
Georges en collaboration entre le conseil 
départemental et le syndicat mixte de gestion du 
parc. A Choisy-le-Roi, le périmètre concerne environ 
18 hectares.
Ce périmètre s’appuie sur les principaux atouts 
écologiques du site dans la partie sud du parc et 
intègre les éléments suivants :
- Des milieux très préservés tels que la darse, 

proche de la Seine ;
- L’île aux oiseaux, inaccessible au public ;
- Des milieux intermédiaires de type parc paysager 

avec pelouses et plantations d’arbres ; 
- Le Centre d’Animation Ecologique, dont l’activité 

est notamment la sensibilisation auprès des 
écoles.

4

Périmètre de l’ENS tel qu’approuvé dans la délibération 
du conseil départemental du 12 avril 2021 

Source : Département du Val de Marne – 
25-01-2021
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LA PROTECTION DES ESPACES NATURELS SENSIBLES DU PARC 
INTERDÉPARTEMENTAL DES SPORTS 

UP

Parc 
Interdépartemental des 

Sports

Le projet de modification n°7 du PLU de Choisy-le-
Roi comprend l’objectif de prendre en compte le 
périmètre de la délibération du Conseil 
Départemental en ajustant  le plan de zonage en 
conséquence.

Il s’agit de reclasser les parcelles concernées 
(AY0086, AV59 et AV60) actuellement zonées UP 
« urbaine à destination d’équipements publics » en 
zone N « naturelle ». 

Il est fait le choix de se conformer au périmètre tel 
que défini par le Conseil Départemental. Un 
élargissement de la zone N à l’ensemble ou une 
partie du parc de Choisy pourra être étudié dans le 
cadre de l’élaboration du PLUi de Grand Orly Seine 
Bièvre qui sera approuvé en 2025.

Le règlement du PLU de Choisy-le-Roi en vigueur ne 
disposant pas de zone naturelle, cette nouvelle 
zone sera créée et intégrée au règlement de PLU.

La classification en zone naturelle de l’Espace 
Naturel Sensible permettra d’affirmer la vocation 
naturelle du site et de la protéger de toute 
construction via la création d’une zone « N » 
appliquant une règle d’inconstructibilité stricte.

OBJET ET JUSTIFICATIONS

Extrait du plan de zonage après modificationExtrait du plan de zonage avant modification

5

TRADUCTION REGLEMENTAIRE

Parc 
Interdépartemental 

des Sports

N

ARTICLE N-1 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS 
INTERDITES

1. Toute occupation et utilisation du sol, sauf celles 

répondant aux conditions mentionnées à l’article 2 ci-

après.

ARTICLE N-2 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS 

SOUMISES À CONDITIONS PARTICULIÈRES

1. Les aménagements nécessaires à la préservation des 

sites et paysages ;

2. Les travaux nécessaires à l’aménagement et l’entretien 

des cheminements piétons, cyclistes et équestres 

existants ou à créer ;

3. Les équipements d’accompagnement des cheminements 

de randonnée tels ceux de balisage, de signalétique, etc.

4. Les ouvrages et travaux liés à la gestion des eaux usées 

et pluviales, aux réseaux de distribution d’eau potable, 

d’électricité et de télécommunication.

5. La reconstruction d’un bâtiment régulièrement édifié, 

détruit en tout ou partie à la suite d’un sinistre dans sa 

volumétrie d’origine et dans la limite de la surface de 

plancher préexistante nonobstant les dispositions des 

articles 3 à 14.

L’ensemble du règlement est disponible dans le dossier 

de modification.
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L’IDENTIFICATION DU PATRIMOINE BATI

Le conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement (CAUE) du Val de Marne a procédé à un travail de 
repérage des éléments de patrimoine bâti sur la commune de Choisy-le-Roi pour l’amélioration de leur protection. 
Ce travail a abouti  au repérage de 570 bâtiments à protéger , identifiés dans une liste, dont 374 sont inventoriés 
à l’aide d’une fiche descriptive. 

CONTEXTE

6

Choisy-le-Roi souhaite accompagner la mutation de la 
ville et permettre le renouvellement de certaines 
portions urbaines à condition de bien encadrer ce 
développement en préservant notamment les 
éléments de patrimoine qui forgent l’identité du 
territoire. C’est à ce titre que la quasi-totalité des 
bâtiments d’intérêt architectural et particulièrement 
les pavillons meulière ont été identifiés.

L’objet de la modification consiste en l’identification 
sur le plan de zonage, de tous les éléments bâtis 
patrimoniaux, et leur protection réglementaire.
La liste du patrimoine repéré et des fiches 
descriptives sont mises en annexe du règlement. 
L’écriture de l’article 11 relatif à l’aspect extérieur 
des constructions et l’aménagement de leurs abords, 
est ajusté sur l’ensemble des zones concernées. 

Les fiches descriptives précisent pour chacun des 
bâtiments inventoriés : le lieu, la typologie de la 

construction et son époque, une photographie, une 
description des caractéristiques patrimoniales à 
préserver et le niveau de protection. 

L’identification du patrimoine bâti est établie selon 
deux niveaux de protection : 
- Le patrimoine « remarquable » (catégorie 1)
- Le patrimoine « intéressant » (catégorie 2)
L’identification du patrimoine s’accompagne d’un 
dispositif règlementaire renforcé notamment à 
l’article 11 relatif à l’aspect extérieur des 
constructions. Le patrimoine de catégorie 1, identifié 
comme « remarquable », se traduit par une 
protection supplémentaire proscrivant la surélévation 
des bâtiments.

Afin de préserver l’environnement proche du 
patrimoine repéré, une règle de transition est 
également intégrée.

OBJET ET JUSTIFICATIONS

Extrait et contenu d’une fiche 
descriptive

Source : CAUE 94 - 2022Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240613-24-16-10-DE
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L’IDENTIFICATION DU PATRIMOINE BATI
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L’article 11, relatif à l’aspect extérieur des 
constructions est amendé de prescriptions dans 
toutes les zones « U » à l’exception de la zone 
« UP », quant à la préservation du patrimoine 
repéré.

TRADUCTION REGLEMENTAIRE Article 11.2. Clôtures sur rue

L’article 11 est complété pour assurer la 
préservation de la qualité architecturale des clôtures

Dispositions particulières relatives au patrimoine 

protégé :

→ Ne pas recouvrir, enduire ni peindre les matériaux de clôture 

massifs existants : pierre meulière, pierre calcaire, pierre de 

taille, brique pleine.

→ Les clôtures en fer forgé doivent être conservées, restaurées ou 

restituées. 

Article 11.4.

L’article 11.4. est créé pour préciser les dispositions 
relatives au patrimoine bâti protégé.

1. Dispositions relatives au patrimoine bâti protégé ((art. L 123-1-5-III-2° du Code de l’urbanisme)

Le plan de zonage identifie des bâtiments protégés au titre de l’article L151-19 du Code de l’urbanisme du PLU parce qu’ils possèdent une qualité 

architecturale remarquable, ou constituent un témoignage de la formation et de l’histoire de la commune ou d’un quartier, ou appartiennent à un ensemble 

remarquable par son homogénéité. 

Le règlement recense en annexe, par quartier et par adresse, ces identifications patrimoniales. 

La protection intègre uniquement les éléments de patrimoine identifiés annexés à la date d’approbation du présent règlement modifié (le 14/02/2022 à 

verifier). Les extensions et annexes réalisées a postériori de cette identification patrimoniale ne sont pas incluses dans la protection.

Les travaux, y compris portant sur la rénovation énergétique et thermique de ces constructions, doivent être réalisés dans le respect des caractéristiques 

architecturales de ladite construction.

L’inventaire recense ces constructions en deux catégories.

1. Pour le patrimoine « remarquable » (catégorie 1)

→ Toute démolition d’éléments du patrimoine bâti protégé est interdite ;

→ La protection du patrimoine bâti doit s’accompagner d’un regard paysager sur ses abords : les cours, parcs et jardins doivent garder leur intégrité, les 

clôtures, murs, portails et annexes conservés. Lorsque repérés comme tels dans la fiche ;

→ Les surélévations sont interdites ;

→ Les extensions ne seront admises que si elles contribuent à la mise en valeur du bâtiment, restituent ou s’inscrivent dans son architecture d’origine qui 

n’exclut pas les architectures contemporaines ou répondent à des impératifs d’ordre technique obligatoires ;

→ Les travaux de restauration ou d’entretien (avec ou sans changement de destination) seront réalisés en maintenant les percements ou en restituant, le 

cas échéant, les percements d’origine. Ils seront exécutés avec des matériaux d’apparence analogue à ceux d’origine et avec les mêmes mises en 

œuvre notamment en ce qui concerne les façades, les couvertures, les souches de cheminée, les lucarnes et les menuiseries. Les percements en 

toiture sont interdits ;

→ Les motifs décoratifs, sculptés ou moulurés seront conservés. En cas d’altération profonde, ces motifs seront consolidés ou remplacés à l’identique ;

→ Des travaux visant à assurer la mise aux normes ou la sécurisation des constructions existantes (accessibilité aux personnes à mobilité réduite, sécurité 

incendie, sécurisation en cas de péril…) pourront être admis en dérogation aux prescriptions spécifiques aux éléments protégés au titre du patrimoine ;

2.        Pour le patrimoine « intéressant » (catégorie 2)

→ Toute démolition d’éléments du patrimoine bâti protégé est interdite ;

→ La protection du patrimoine bâti doit s’accompagner d’un regard paysager sur ses abords : les cours, parcs et jardins doivent garder leur intégrité, les 

clôtures, murs, portails et annexes conservés. Lorsque repérés comme tels dans la fiche ;

→ Les extensions ne seront admises que si elles contribuent à la mise en valeur du bâtiment, restituent ou s’inscrivent dans son architecture d’origine qui 

n’exclut pas les architectures contemporaines ou répondent à des impératifs d’ordre technique obligatoires ;

→ Les travaux de restauration ou d’entretien (avec ou sans changement de destination) seront réalisés en maintenant les percements ou en restituant, le 

cas échéant, les percements d’origine. Ils seront exécutés avec des matériaux d’apparence analogue à ceux d’origine et avec les mêmes mises en œuvre 

notamment en ce qui concerne les façades, les couvertures, les souches de cheminée, les lucarnes et les menuiseries. Les percements en toiture sont interdits ;

→ Les motifs décoratifs, sculptés ou moulurés seront conservés. En cas d’altération profonde, ces motifs seront consolidés ou remplacés à l’identique ;

→ Des travaux visant à assurer la mise aux normes ou la sécurisation des constructions existantes (accessibilité aux personnes à mobilité réduite, sécurité 

incendie, sécurisation en cas de péril…) pourront être admis en dérogation aux prescriptions spécifiques aux éléments protégés au titre du patrimoine.
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L’IDENTIFICATION DU PATRIMOINE BATI
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L’article 7, relatif à l’implantation entre les 
constructions est ajusté pour intégrer une règle 
d’épannelage des hauteurs autour des éléments de 
patrimoine identifiés pour assurer une bonne 
insertion des éventuelles nouvelles constructions à 
leurs abords. La disposition particulière est ajoutée :

TRADUCTION REGLEMENTAIRE

7 mètres

R+4

R+2
Repéré 

patrimonial

- 1 niveau

Règle d’épannelage entre les 
constructions le long d’une voirie

Exemple de transition Passage Bertrand

• Article 7 :
Dispositions particulières : En limite séparative 
d’un élément de patrimoine repéré au plan de 
zonage, les nouvelles constructions ne pourront 
pas excéder un étage supplémentaire sur une 
distance de 7 mètres par rapport à la limite 
séparative du bâti patrimonial protégé.

Afin de renforcer la protection des quartiers 
pavillonnaires, la surface de pleine terre est relevée 
de 30 à 40 % en zone UR.

TRADUCTION REGLEMENTAIRE
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L’IDENTIFICATION DU PATRIMOINE BATI
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Les éléments de patrimoine protégés sont intégrés 
au plan de zonage. 

TRADUCTION REGLEMENTAIRE
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LA PROTECTION DES REZ-DE-CHAUSSEE ACTIFS

La commune de Choisy-le-Roi souhaite étendre et 
renforcer les linéaires de protection des rez-de-
chaussée actifs déjà en vigueur. 

En ce sens, une étude spécifique a été réalisée par 
la société SEMAEST. Cette étude des commerces et 
de l’activité artisanale propose un tracé d’évolution 
des linéaires de protection du commerce et de 
l’artisanat.

CONTEXTE

10

Extrait du plan de zonage avant modification

Source : Etude SEMAEST 

Extrait de l’étude SAMAEST

Toujours avec l’ambition de préserver ce qui fait la 
richesse et le caractère de Choisy-le-Roi, le 
renforcement et l’extension des linéaires de 
protection des rez-de-chaussée actifs pérennisera la 
vocation d’activités le long des secteurs identifiés.

Dans un contexte dynamique de renouvellement 
urbain, il apparait essentiel de préserver l’activité 
commerciale et artisanale en rez-de-chaussée pour 
imposer une mixité fonctionnelle aux nouveaux 
développements immobiliers. Cette volonté s’inscrit 
également dans une logique de services et 
commerces de proximité, afin de favoriser les modes 
de déplacements doux, de quartier, favorables à la 
limitation des nuisances et à la réduction des 
pollutions. 

De plus, la protection ne se limite pas à un repérage 
de linéaires mais intègre des prescriptions quant à 
l’aspect extérieur des constructions pour favoriser 
l’activité des rez-de-chaussée, leur visibilité, et la 
qualité visuelle des activités futures. 

JUSTIFICATIONS

Accusé de réception en préfecture
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LA PROTECTION DES REZ-DE-CHAUSSEE ACTIFS
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Extrait du plan de zonage après modification

Centre ancien

Avenue Victor Hugo
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LA PROTECTION DES REZ-DE-CHAUSSEE ACTIFS
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Extrait du plan de zonage après modification

Croisement des rues du Docteur Roux et Demanieux

Abords de la station de 
tramway Four - Peary
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LA PROTECTION DES REZ-DE-CHAUSSEE ACTIFS
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Le règlement écrit est modifié à hauteur de 
l’article 1 relatif aux occupations et utilisations des 
sols interdites, dans l’ensemble des zones 
concernées par les linéaires protégés soit les zones 
UA, UC et UZD. Initialement, seule la zone UC était 
concernée par une protection des linéaires 
commerciaux.

Suite à la modification, deux types de linéaires 
protégés seront identifiés : 

1. Les rez-de-chaussée protégés permettant 
l’ensemble des destinations tolérées à l’article 
1, à l’exception du logement.

2. Les rez-de-chaussée protégés à vocation de 
commerce ou artisanale.

TRADUCTION REGLEMENTAIRE 

Article 1 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS INTERDITES

1.8. Le changement de destination des surfaces 
affectées au commerce ou à l’artisanat 
existantes en rez-de-chaussée, sur les linéaires 
de protection du commerce et de l’artisanat 
repérées sur le plan de zonage. Cette disposition 
ne s’applique pas aux constructions et 
installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif ; 

1.9. Le changement de destination des surfaces 
non affectées au commerce ou à l’artisanat 
existantes en rez-de-chaussée, sur les linéaires 
de protection du commerce et de l’artisanat 
repérées sur le plan de zonage, dans la mesure 
ou la destination projetée n’est pas commerciale 
ou artisanale. Cette disposition ne s’applique pas 
aux constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif ; 

1.8. Dans les linéaires identifiés sur le plan de zonage 

comme « rez-de-chaussée actifs commerce et artisanat » 

au titre de l’article L151-16 du Code de l’urbanisme, sont 

interdits les changements de destination des rez-de-

chaussée vers des destinations autres que commerce, 

artisanat.

1.9. Dans les linéaires identifiés sur le plan de zonage 

comme « rez-de-chaussée actifs » au titre de l’article L151-

16 du Code de l’urbanisme, sont interdits les changements 

de destination des rez-de-chaussée vers du logement.

Avant modification Après modification
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LA PROTECTION DES REZ-DE-CHAUSSEE ACTIFS
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L’article 11.1 concernant l’aspect extérieur des 
constructions est complété dans les zones UA, UC et 
UZD avec les mentions suivantes :

TRADUCTION REGLEMENTAIRE 

Article 11 :  ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS

• Le long des linéaires de rez-de-chaussée actifs identifiés sur le règlement graphique, la hauteur minimale sous 
dalle du rez-de-chaussée actif est de 3,60 mètres. 

• Afin de garantir leur insertion architecturale dans l’environnement bâti existant, les constructions nouvelles 
doivent intégrer le rythme parcellaire de la rue dans leurs façades et toitures. A défaut, une façade d’un seul 
tenant ne pourra pas excéder un linéaire de 14 mètres à tous les niveaux : du rez-de-chaussée aux combles ou 
attique.

• Les devantures commerciales doivent être conçues en harmonie avec les dimensions et la composition de la 
façade dans laquelle elles s’intègrent, sans masquer les éléments décoratifs architecturaux.

• Les percements destinés à recevoir des vitrines doivent respecter la composition d’ensemble de la façade et 
doivent être adaptés à l’architecture de la construction.

• Le choix des matériaux et des couleurs doit se faire dans le respect de la typologie architecturale de la 
construction et de son environnement bâti.

• Sauf impossibilité d’ordre technique ou architectural, les coffres d’enroulement des grilles de fermeture ne 
doivent pas être disposés en saillie. Les dispositifs de protection doivent en outre privilégier une transparence 
visuelle maximale. 

• L’occupation des rez-de-chaussée par des locaux techniques ou de stockage est interdite en façade le long de 
l’avenue Victor Hugo et de la Départementale 5. 

• Le rez-de-chaussée de la construction doit comporter a minima autant de vides (ouvertures) que de pleins pour 
garantir sa transparence.

Accusé de réception en préfecture
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AJUSTEMENTS REGLEMENTAIRES

15

La commune de Choisy-le-Roi s’inscrit dans un 
contexte urbain dynamique et est de plus en plus 
sollicitée par les promoteurs. Ce dynamisme est 
l’opportunité pour la ville de se renouveler et de 
renforcer la qualité de son logement, mais ce 
développement doit être encadré. 

Les abords des principaux axes, avenue Victor Hugo, 
RD 5 et De Lugo sont ciblés dans le PADD pour une 
requalification urbaine en lien avec leur desserte en 
transports en commun en site propre (bus et 
tramway). 

Toutefois les règlementations actuelles, notamment 
concernant les hauteurs manquent de cohérence 
entre les différentes zones et nécessitent un 
meilleur encadrement des transitions de hauteurs et 
d’implantation des constructions entre les zones à 
renouveler et les zones pavillonnaires à conserver.

Le projet de modification intègre donc la création 
de sous-secteurs et un changement ponctuel de 
zonage là où un renouvellement de qualité, en lien 
avec les protections du patrimoine intégrées dans 
la présente modification, est souhaité ainsi que la 
mise en place d’une règle de transition entre les 
zones UA (mixtes) et UR (pavillonnaires).

CONTEXTE

Extrait du plan de zonage modifié

CREATION D’UN SOUS-SECTEUR UAb2

Deux secteurs en renouvellement nécessitent une 
adaptation des articles 9 relatif à l’emprise au sol et 
10 relatif à la hauteur maximale des constructions. Il 
s’agit de la portion ouest de l’avenue Victor Hugo, et 
de l’ilot situé entre l’avenue Stalingrad, et la rue du 
Docteur Roux.

UAb2

UAb2

Accusé de réception en préfecture
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TRADUCTION REGLEMENTAIRE

Afin de favoriser l’implantation de rez-de-chaussée actifs sur les secteurs en mutation, l’article 9 de la zone UAb2 
est modifié pour porter l’emprise au sol maximale de 40 à 50 % à la condition de comprendre un rez-de-chaussée 
actif.

La part de pleine terre reste inchangée à 30 % minimum.

Il s’agit de favoriser la mixité de fonction dans les quartiers, pour maintenir et développer les services et 
commerces de proximité.

L’article 9.3.6 restreignant l’emprise au sol à 20 % dans le cadre de parcelles issues d’une division depuis moins de 
10 ans est supprimé. 

Le règlement actuel de la zone UAb concernant les hauteurs maximales n’est pas cohérent avec l’existant sur 
l’ensemble de la portion de l’avenue Victor Hugo. Actuellement fixée à 15 mètres, la hauteur maximale des 
constructions ne permet pas une harmonisation des hauteurs sur la portion Ouest de l’Avenue où le tissu urbain 
est largement dominé par des immeubles collectifs de hauteur plus importante. 

Dans le souci d’harmoniser la hauteur des constructions le long de cet axe et de permettre le renouvellement de 
l’avenue, l’article 10 est modifié pour fixer la hauteur maximale des nouvelles constructions à 24 mètres, et 21 
mètres en façade.

TRADUCTION REGLEMENTAIRE

OBJECTIFS ET JUSTIFICATIONS

OBJECTIFS ET JUSTIFICATIONS

AJUSTEMENTS REGLEMENTAIRES
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RENFORCEMENT DE LA REGLE DE TRANSITION ENTRE LES ZONES UA ET UR

Le PLU de Choisy-le-Roi souhaite poursuivre ses efforts de protection des éléments participant à l’identité de la 
commune. En ce sens, la protection des secteurs pavillonnaires est essentielle. 

La modification vise à renforcer le dispositif de gestion des transitions en limite séparative entre les zones UA 
(mixtes) et UR (pavillonnaires).

OBJET ET JUSTIFICATIONS

TRADUCTION REGLEMENTAIRE

AJUSTEMENTS REGLEMENTAIRES
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RECLASSEMENT DES TERRAINS DE LA MÉDIATHÈQUE EN ZONE UA ET CRÉATION D’UN 
EMPLACEMENT RÉSERVÉ

Les équipements de la médiathèque « Maison pour 
Tous » sont désuets et seront démolis. Dans le cadre 
du renouvellement des abords de l’avenue Newburn 
(RD 5), ces parcelles sont reclassées en zone UA pour 
notamment harmoniser les hauteurs le long de l’axe. 

Selon le même objectif de revalorisation de l’axe, 
l’ilot situé entre les rues Lamartine, Ville Flaubert, 
Albert 1er et l’avenue Newburn est reclassé en zone 
UA. La pointe de la rue est concernée par la création 
d’un emplacement réservé à destination d’un 
équipement public.

OBJET ET JUSTIFICATIONS

Extrait du plan de zonage modifié

UAUR

Extrait du plan de zonage en vigueur

UA

Parcelles concernées par l’emplacement réservé

Ilot Newburn/Lamartine/Albert 1erMédiathèque

AJUSTEMENTS REGLEMENTAIRES

IL Y AVAIT ÉGALEMENT LA 
STATION SERVICE À INCLURE 
EN UA ? 
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RECLASSEMENT DE LA ZONE UEls VERS LA ZONE UA LE LONG DE L’AVENUE DE LUGO

L’avenue de Lugo est un secteur déqualifié de 
Choisy-le-Roi ciblé dans le PADD comme un 
« secteur de projet » pour une « valorisation 
urbaine ».

A ce titre, les parcelles E0013, 14, 46,48, 54 et F0098 
comprenant notamment un supermarché et son 
stationnement de surface seront reclassées de la 
zone UEls vers la zone UA. 

L’objectif est de permettre le renouvellement en 
mixité fonctionnelle de cette portion de l’avenue de 
Lugo. 

OBJET ET JUSTIFICATIONS

Extrait du plan de zonage modifiéExtrait du plan de zonage en vigueur

Avenue de Lugo (Intermarché)

Secteur concerné

AJUSTEMENTS REGLEMENTAIRES
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Afin d’élargir les CINASPIC à toutes les entreprises 
d’intérêt collectif, la seconde partie de la phrase les 
conditionnant aux seules activités ferroviaires ou au 
projet de tramway est supprimée. 

CONTEXTE

CINASPIC DANS LA ZONE D’ACTIVITES DES COSMONAUTES

La ville compte actuellement 39 % de logements 
locatifs sociaux sur son territoire, bien au-delà du 
seuil de 25 % imposé par la Loi SRU.

Afin de favoriser une plus grande mixité sociale en 
zone UA et viser une part plus importante 
d’accession à la propriété, l’obligation de réaliser 
30 % de logements sociaux dans les opérations de 
plus de 3 500 m² de surface de plancher ou de plus 
de 45 logements est supprimée dans le cadre de 
cette modification.

Les secteurs UAC et UAs et les secteurs concernés 
par une ZAC n’étaient pas soumis à cette obligation.

La suppression de cette obligation permet de 
revenir aux objectifs de la Loi SRU imposant 25 % de 
logements sociaux.

CONTEXTE

POURCENTAGE MINIMAL DE LOGEMENTS SOCIAUX EN ZONE UA

ARTICLE UE-2 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 

2.9. Les constructions et les installations techniques nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 
sont autorisées. afin de permettre l’exploitation, l’entretien, la rénovation, l’extension ou la construction 
d’installations techniques spécifiques nécessaires à l’activité ferroviaire ou au projet de tramway T9 Paris 
– Orly-ville.

AJUSTEMENTS REGLEMENTAIRES
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Pour permettre la réalisation du projet de 
Technicentre, en lien avec la commune voisine de 
Créteil, une harmonisation des hauteurs est 
nécessaire. La hauteur maximale des constructions en 
zone UE passera ainsi de 15 à 18 mètres, pour les 
seules CINASPIC.

CONTEXTE

PERMETTRE LE PROJET DE TECHNICENTRE

AJUSTEMENTS REGLEMENTAIRES

ADAPTER LES REGLES DE STATIONNEMENT EN ZONES UA, UC, UZP ET UR

TRADUCTION REGLEMENTAIRE

Dans le PLU en vigueur, les hébergements 
spécifiques : étudiants, résidences et structures 
d’hébergement et de services à vocation sociale 
(personnes âgées, foyers divers, …), ne sont pas 
distinguées des hébergements touristiques.

La modification prévoit donc cette distinction.

CONTEXTE

TRADUCTION REGLEMENTAIRE

En zone UZP seulement : 

En zone UA, UC, UZP et UR seulement : 

Accusé de réception en préfecture
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AJUSTEMENTS REGLEMENTAIRES

CONTEXTE

TRADUCTION REGLEMENTAIRE
Article 11 de toutes les zones :

GARANTIR L’INTÉGRITÉ ARCHITECTURALE DES CONSTRUCTIONS DANS LE CADRE DES PROJETS 
D’ISOLATION THERMIQUE PAR L’EXTÉRIEUR

Afin de garantir l’intégrité architecturale dans le cadre de projets d’isolation thermique par l’extérieur de 
l’ensemble des constructions existantes faisant l’objet d’un intérêt architectural, indépendamment du repérage 
des bâtiments d’intérêt patrimonial, l’article 11 de l’ensemble des zones comprendra la mention ci-dessous.

CONTEXTE

TRADUCTION REGLEMENTAIRE
En zones UA, UC, UR et UE

AJUSTEMENT DE LA REGLE DE STATIONNEMENT

En zones UA, UC, UR et UE, le règlement impose une marge de recul de 6 mètres  pour chaque emplacement. 
L’objectif est d’assouplir cette règle contraignante pour de nombreux projets en supprimant la marge de retrait 
obligatoire et en la remplaçant par un schéma de principe illustrant les retraits nécessaires pour le bon accès du 
stationnement.
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AJUSTEMENTS REGLEMENTAIRES

CONTEXTE

TRADUCTION REGLEMENTAIRE
En zone UAf, article 9.3 :

PERMETTRE LE RENOUVELLEMENT DES PARCELLES EN ANGLE DANS LE SECTEUR UAf

En zone UAf, l’emprise au sol maximale des 
constructions est limitée à 40 % de la superficie du 
terrain. Les petites parcelles situées en angle de rue 
sont restreintes dans leur capacité à évoluer. 

Accusé de réception en préfecture
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La modification n°7 est également l’occasion de 
corriger les erreurs matérielles repérées. 
Essentiellement sémantiques, leur correction 
permettra une meilleure compréhension du 
règlement écrit du PLU.

CONTEXTE

CORRECTION D’ERREURS MATERIELLES

TRADUCTION REGLEMENTAIRE

• Art 4.3.2 de toutes les zones : dés « dès que possible »

• Art 7.3.2 de toutes les zones : aux « au sens de l’article »

• Art 10.1.4 de toutes les zones : connu «  le niveau des plus hautes eaux connues »

• Art 11 (clôture en limite séparative) de toutes les zones : inférieure « est inférieur »

• Art 11.1.1 de toutes les zones : aménagés et entretenus « de nature doivent être aménagées et entretenues »

• Art 12.3.2 de toutes les zones : de de « le dispositif de stationnement vélo »

• En zone UR, Art 8.2.1 : en en « que la partie en surélévation »

• En zone UR, Art 9.3.1 : compte «  à compter de la voie ou sur la limite »

• En zone UR, Art 11.1.2 : mot manquant « un aspect convenable »
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Le quartier des Navigateurs-Cosmonautes fait l’objet 
d’un périmètre de ZAC approuvé en janvier 2021 (REF 
: 2021.0118-E03 A).

La ZAC vise, dans le cadre du programme NPNRU, la 
démolition-reconstruction de logements pour ouvrir 
davantage le quartier sur son environnement, 
renforcer la polarité autour de la station de tramway 
Four/Peary, favoriser la mixité sociale et répondre 
aux enjeux du changement climatique en renouvelant 
les logements pour une meilleure performance 
énergétique. 

La programmation du projet prévoit la démolition de 
267 logements et la construction de 490 nouveaux 
logements, dont 70 logements locatifs sociaux. 

CONTEXTE

Bâti conservé/ déconstruit Préserver l’héritage végétal du site Ouvrir le quartier sur la ville 

Synthèse des intentionsRenforcer la polarité Choisy-sudCréer de nouvelles porosités visuelles

Source : Ateliers Lion

Orientations du projet dans le cadre de la ZAC
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OBJET ET JUSTIFICATIONS

Pour permettre l’évolution du quartier en lien avec le 
projet urbain défini dans le cadre de la ZAC, une 
orientation d’aménagement et de programmation 
(OAP) est réalisée. 

Les principes d’aménagement définis par l’OAP sont 
ainsi intégrés au dispositif réglementaire du PLU pour 
garantir leur respect lors de la réalisation du projet. 

Un sous-secteur UAs2 reprenant le périmètre de 
l’OAP est également créé dans le règlement, 
notamment pour adapter le zonage aux règles de 
hauteur fixées par l’OAP.

Ce quartier est directement desservi par deux stations 
du tramway T9. Sa recomposition permettra une 
meilleure insertion dans son environnement urbain, 
en matière d’harmonie des hauteurs et de 
composition des îlots, tout en préservant le couvert 
végétal et arboré existant.

Au titre de la décision n°DRIEAT-SCDD-2021-061 du 22 
juin 2021, il n’est pas décidé de réaliser une 
évaluation environnementale pour le projet de ZAC. 
La décision est annexée au présent dossier de 
modification.

Source : Espace Ville 2022

Extrait du plan de zonage modifiéExtrait du plan de zonage en vigueur
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ORIENTATION D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION

Programmation de l’OAP :
Démolition de 267 logements
Reconstruction de 490 logements, dont 70 logements locatifs sociaux
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EVOLUTIONS REGLEMENTAIRES

Zone UAs2 : quartier des Navigateurs-Cosmonautes

Article 10 : 
10.3. Dispositions particulières
10.3.3. Dispositions relatives au sous-secteur UAs2 : La hauteur maximale des constructions est 
fixée à 29 mètres et la hauteur façade est fixée à 26 m. Les hauteurs devront respecter les 
prescriptions des « zones d’implantation préférentielles des nouvelles constructions » précisées 
dans l’Orientation d’Aménagement et de Programmation référente (Cf. OAP – Quartier des 
Navigateurs-Cosmonautes).

Article 8 : 
8.3. Dispositions particulières
8.3.2. « Dans le secteur UAs2, la distance entre deux constructions non contiguës doit être au 
moins égale à L=H/2 sans pouvoir être inférieure à 5 mètres minimum ». (Cf. OAP – Quartier des 
Navigateurs-Cosmonautes) »

Article 7 : 
7.3. Implantation en retrait des limites séparatives latérales et de fond de parcelle (avec marge 
d’isolement)
7.3.1. « Dans les secteurs UAt, UAf, UAs et UAs1 et UAs2, la marge est ramenée à L=H/2 sans 
pouvoir être inférieure à 5 mètres minimum ». (Cf. OAP – Quartier des Navigateurs-
Cosmonautes)

Les articles 7, 8 et 10 sont complétés pour intégrer 
les prescriptions nécessaires à la bonne implantation 
des constructions dans le sous-secteur UAs2, dans le 
cadre de la ZAC. Le règlement renvoie à l’OAP pour 
la composition des hauteurs.
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LA CHARTE DE LA CONSTRUCTION NEUVE

La charte de la construction neuve est en cours 
d’élaboration et sera annexée au sein de la 
modification du Plan Local d’Urbanisme approuvée.

Elle a pour objectif de poser un cadre à la 
construction, sans l’interdire. Elle offrira au contraire 
un support de dialogue et de négociation entre la 
collectivité et les aménageurs, dans l’objectif de 
garantir la qualité des opérations immobilières. 

Ce document n’est pas opposable mais sera annexé 
au Plan Local d’Urbanisme à titre informatif.
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ARTICLE 5 : RISQUE DE RETRAIT ET 
GONFLEMENT DES ARGILES

Dans les secteurs concernés par des phénomènes de 

retrait-gonflement des argiles moyen à fort, il importe au 

constructeur de prendre des précautions particulières pour 

assurer la stabilité des constructions, installations ou autres 

formes d’utilisation du sol. » conformément aux obligations 

réglementaires du Code de la construction et de l’habitat 

(Art. R112-5 à R112-10 introduits par le décret n°2019-495 

du 22 mai 2019).

La commune de Choisy-le-Roi est concernée par les 
phénomènes de retrait-gonflement des argiles. C’est 
un sujet qui doit faire l’objet de plus en plus 
d’attention notamment dans le contexte du 
dérèglement climatique en raison de l’accentuation 
de ces risques (augmentation des périodes de 
sécheresse, répartition hétérogène des 
précipitations…). Aussi, compte tenu de l’absence de 
PPRMT, il n’est en l’état nullement rappelé la 
vulnérabilité du territoire vis-à-vis des risques de 
retrait et gonflement des argiles qui peuvent 
entrainer des dégâts sur les constructions. 

Ce rappel conformément au Code de la construction 
et de l’habitat, est effectué en disposition générale du 
règlement, donc applicable en toutes zones du PLU.
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